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THREE HUNDRED AND TWENTY-SIXTH
MEETING

Held at Lake Success, New York,
on Wednesday, 23 June 1948;at 2.30 p.m.

President: Mr. F. EL-KHOURI (Syria).

Present: The representatives of the following
countries: Argentina, Belgium, Canada, China,
Colombia, France, Syria, Ukrainian Soviet
Socialist Republic, Union of Soviet Socialist
Republics, United Kingdom, United States of
America.

146. Provisional agenda (document
siAgenda 326)

1. Adoption of the agenda.
2. Indonesian question:

(a) Report of the Committee of Good
Offices on political developments in
Western Java (document S/729);

(b) Report of the Committee of Good
Offices on political developments in
Madura (document S/786);

(c) Second interim report of the Committee
of. Good Offices to the Security Council
(document S/787); -

(d) Report of the Committee of Good
Offices on the Federal Conference
opened in Bandung on 27 May 1948
(document S/842).

1470 Adoption of the agenda
The agenda was adopted.

148. Continuation of the discussion on the
Indonesian question

At the invitation of the President, Mr. Hood,
representative of Australia; Mr. Pillai, represen
tative of India; Mr. van Kleffens,representative
of the Netherlands; Gener~l Romulo, reprflsenta
tive of the Philippines, and Mr. Palar, repre
sentative of the Republic of Indonesia, took their
places at the Security Council table.

TROIS-CENT-VINGT-SIXIEME SEANCE

Tenue à Lake Success, New-York,
le mercredi 23 juin 1948, à 14 h. 30.

Président: M. F. EL-KHOURI (Syrie).

Présents: Les représentants des pays suivants:
Argentine, Belgique, Canada, Chine, Colombie,
France, Syrie, République socialiste soviétique
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes so
viétiques, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amérique.

146. Ordre du iour p»,ovisoire (document
SiAgenda 326)

1. Adoption de l'ordre du jour.
2. La question indonésienne:

a) Rapport de la Commission des bons offi
ces sur l'évolution de la situation dans le
territoire occidental de Java (document
S/729) ;

b) Rapport de la Commission des bons offi
ces sur l'évolution de la situation politique
à Madoura (document S/896) ;

c) Deuxième rapport provisoire de laCom
mission des bons offices au Conseil de
sécurité (document S/787) ;

d) Rapport de la Commission des bons offi
ces sur la Conférence fédérale qui s'est
ouverte le 27 mai 1948 à Bandoeng (do
cument S/84<2).

147. Adoption de I·ordre du iour
L'ordre du jour est adopté.

148. Suite de la discussion sur la question
< indonésienne

Sur l'invitation du Président, M. Hood, repré
sentant de l'Australie; M. Pillai, représentant de
l'Inde; M. van Kleffens, représentant des Pays
Bas; le général Romulo, représentant des Philip
pines, et M. Palar, représentant de la République
d'Indonésie, prennent place à la table du Conseil.



The PRESIDENT: As agreed at the 323rd
meeting of the Security Couneil devoted to the
Indonesian question, 1 have sent a cablegram to
the Committee of Good Offices. 1 shalI now calI
on the Assistant Secretary-General to read the
cablegram.

Mr. KERNo (Assistant Secretary-General in
charge of Legal Affairs): It reads as follows:

"Prochairman in connexion with Press report
concerning disconililUance of negotiations in
Indonesia have honour request Committee to
furnish Council at its discretion with information
pertaining to suspension of negotiations includ
ing its course and eventual duration. For Com
mittee's information SeCfll~tariat airmailing copies
of verbatiIr records of Council's last three
meetings.

"Faris EL-KHOURI,
erpresident, Security Council"

The PRESIDENT: Since then we have received
replies which have been distributed as documents
S/850 and S/850/Add.1. We have aIso received,
by cablegram, another complementary report
which has been distributed as document S/848.
These documents, together with the last report,
will be discussed at this meeting.

The representatives af the Republic of Indo
nesia, the Netherlands, the Philippines, France
and the United States of America have asked to
speak today. 1 shall calI on them in the order
just mentioned. The first speaker ,will be the
representative of the Republic of Indonesia.

Mr. PALAR (Republic of Indonesia): At this
meeting it is intended to consider the so-calIed
Federal Conference which is now being held in
Bandung, and ~about which the Committee of
Good Offices has sent us a report. However, this
latest report of the Committee of Good Offices
comes into much better focus if we examine it
against the background of the reports on West
Java and Madura.

As 1 said at one of the previous meetings
[316th meeting], what hastaken place in West
Java and Madura is only a small example of the
policy followed by the Dutch throughout the
whole of,lridonesia. Therefore, it is a good thing
that, in addition to the Bandung Conference, 1
also have the opportunity now to discuss the
speech made by the representative of the Nether
lands on 10 June [316th meeting].

At that meeting, Mr. van Kleffens said that
the Dutch Government is beginning to get tired
of the procedure of discussing incidental ques
tions of secondary importance, and Iater, he
added thatit ". . . is not prepared to come here
every once in a while to discuss details." The
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Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais):
Conformément à la décision prise lors de la.
323ème séance que le Conseil de sécurité a consa
crée à la question d'Indonésie, j'ai envoyé un
télégramme à la Commission des bons offices. Je
demande au Secrétaire général adjoint de donner
lecture de ce télégramme.

M. KERNO (Secrétaire général adjoint chargé
du Département des affaires juridiques) (traduit
de l'anglais): Voici le texte du télégramme:

"Président de la Commission des bons offices.
Au sujet des informations de presse sur l'interrup
tion des négociations en Indonésie, j'ai l'honneur
de demander à la Commission de fournir au
Conseil, lorsqu=elle le jugera utile, des renseigne
ments sur la suspension des négociations, sur la
situation qui en résulte et sur la durée éventuelle
de cette suspension. Le Secrétariat a adressé par
avion à la Commission, à titre d'information, les
comptes rendus sténographiques des trois der
nières séances du Conseil.

"Faris EI-Khol.o•.,
"Président du Conseil de sécurité·"

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) :
Nous 'avons depuis lors reçu des réponse~ à ce
télégramme; elles ont été distribuées dans les
documents S/850 et S/850/Add.l. Nous avons
également reçu par télégramme un autre rap
port complémentaire qui a été distribué sous la
forme du document S/848. Ces documents, ainsi
que le dernier rapport, vont être discutés à la
présente séance.

Lès représentants de la République d'Indo
nésie, des Pays-Bas, des Philippines, de la France
et des Etats-Unis d'Amérique ont demandé à
prendre la parole aujourd'hui; je la leur donne
rai dans l'ordre que je viens d'indiquer. Nous
entendrons, en premier lieu, le représentant de
la République d'Indonésie. '

1

M. PALAR (République indonésienne) (tra
duit de L'anglais): Le Conseil doit examiner à
cett':: séance la question de la Conférence dite
fédérale qui se tient actuellement à Bandoeng et
au sujet de laquelle la Commission des bons
offices a adressé un rapport. Toutefois, pour bien·
saisir le sens de ce dernier rapport, il faut l'exa
miner à la lumière des rapports relatifs au terri
toire occidental de Java et à Madoura.

Comme je l'ai déjà déclaré lors d'une séance
précédente [316ème séance], les événements qui
se déroulent dans le territoire occidental de Java
et à. Madoura ne donnent qu'une faible idée de
la politique que les Pays-lhs pratiquent dans
toute l'Indonésie. Il est dOliv fort heureux que,
en plus de la question de la Conférence de Ban
doeng, je pùisse discuter aujourd'hui le discours
prononcé le 10 juin par le représentant des Pays
Bas [316ème séance].

A cette séance, M. van Kleffens a déclaré que
son Gouvernement commençait à se lasser de la
procédure qui consiste à discuter des questions
annexes d'importance secondaire; il ajouta que
son Gouverp.ement "n'est pas disposé à venir ici
à intervalles réguliers pour discuter de détails".
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details to which the representative of the Nether
lands referred there were, clearly, West Java and
Madura.

Mr. van Kleffens' words are rather remarkable
if, for example, we bear in mind that on one of
these minor matters, namely, the evacuation of
part of the population of West Java into the hills,
Mr. van Kleffens himself requested a report from
on-the-spot observers, and, as a- matter of faè't,
that report has shown us t.ltat even on this par
ticular point Mr. van Kleffens was sadly misiB.
formed by his Govel'1lment last February, when
he denied that any such evacuation had taken
place.

Mr. van Kleffens' words are brought Into an
even more remarkable Iight if one reca1ls with
how much aplomb and with how much emphasis
Mr. van Kleffens-firsl asserted, in February, that
the setting-up of the State of West Java had
taken place by normal, democratic methods. But
alter the Committee of Good Offices' report on
West Java had demonstrated, indisputably, that
Mr. van Kleffens had given the Security Council
a complete .misrepresentation of the facts on
West Java, the represeiltative of the Netherlands
shifted his ground' and now he is defending, with
the same aplomb, the abnormal procedure fol
lowed in West Java, saying that this peculiar
method was the only possible, democratic one.

Bearing this L'l mind, mie can now understand
why the Dutch Government is not prepared ta
t:ome here every once in a while ta discuss details
like West Java and Madura.. After aIl, Dutch
policyin West Java and Madura does not reflect
very favourably on the Netherlands Government;
nor on that Government's understanding of the
words "democraci' and "democratic procedure".
We Indonesians are grateful ta the Security
Council for the fact that these events have been
brought beforean international forum by means
of the reports of the Committee of Good Offices.

But still more important is the fact that the
Committee of Good Offices' report on West Java
has clearly dernonstrated that the Netherlands
In,dies Government, via Mr. van Kleffèns, has
intentionally misinfOI'med the Security Council.
This fact is of the grea,test iinportance. ·Here we
do not have 'a questIon of difference of interpre
tation, as for example in the unilateral inter
pretation ?f articles of an agreement. No, what
we have here is, to put it mildly, a case of
deliberate misrepresentation of facts.

Do you now understancl. why we areso fillçd
with distrust? Is- there any reason for us to
e:x.peet ihat the Netherlands Indies Government
willbe more honest with the Republic of Indo-
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Les questions de détail auxquelles le représentant
,des Pays-Bas a fait allusion sont évidemment
celles du territoire occidental de Java et de Ma
doura.

Pour comprendre tôut l~intérêt que présente
cette déclaration de M. van Kleffens, il faut se
souvenir que, lorsqu'il s'agissait de l'une de ces
questions secondaires, à savoir l'évacuation d'une
partie des habitants du territoire occidental de
Java vers les montagues, M. van· Kleffens lui
même a exigé qu'un rapport fOt rédigé par des
observateurs sur place et ce rapport a démontré,
en fait, que, même sur ce point particulier, M.
van Kleffens avait malheureusement été mal ren
seigné par son Gouvernement en février dernier,
cal' il niait alors que cette évacuation ait eu
lieu.

Les paroles de M. van Kleffens ont encore plus
d'intérêt si l'on se rappelle l'assurance et l'insis
tance avec laquelle M. van Kleffens déclara
pour la première fois en février que le territoire
occidental de Java avait été constitué en Etat
selon un processus normal et démocratique.
Néanmoins, après que le rapport de la Com-·
mission des bons offices sur ce territoire eut dé
montré sans conteste que M. van Kleffens avait
fa3.t au Conseil de sécul"ité un compte rendu
entièrement faux des événements dans ce pays,
le représentant des Pays-Bas changea d'attitude,
et il défend aujourd'hui avec la même assurance
la procédure anormale que l'on a suivie dans le
territoire occidental de. J a\'!a en déclarant que
cette méthode particulière était la seule pratica
ble, ia seule qui soit démocratique.

L'on comprend maintenant pourquoi le Gou
vernement néerlanda:is n'est pas disposé. à en
voyer de temps en temps un représentant discuter
devant ce· Conseil ci.es questions de détail collîIl1e .
celle du territoire occidental de Java et deMà;
doura. Tout compte fait, la politique des PaYSG
Bas dans. ces territoires ne fait guère honneUr au
Gouvernement des Pays-Bas, ni à sa conception
de la "démocratie" et des "méthodes démocra
tiques". Nous sommes, nous Indonésiens, recon
naissants au Conseil de sécurité du fait que ces

. événements ont été .portés à la connaissance
d'une assemblée internationale grâces amc rap
ports de la Commission des. bons offices.

Mais plus important encore est le fait que le 
rapport de Commission sur le territoire occidental
de Java a clairement démontré. que Je Gouve!'
nement des Indes néerlandaises a,' par l'inter
médiaire de M. van Kleffens~ intentionnellemenit
communiqué au Consep de sécurité des rensei
gnernents inexacts. Ce fait est de la plus haute
importance. Il ne s'agit pas ici d'une divergence .
dans l'interprétation, corp.me cela se. produit par
.exemple lorsque les clauses d'un accord sont
interprétées en. faveur d'une seule partie. Il
s'agit, c'est le' moins qu'on puisse dire, d'une
déformation voulue des faits.

Comprenez-vous maintenant les raisons de
notre méfiance? Comment .pourrions-nous espé
rer que le Gouvernement des Indes néerlandaises
se montre plus honnête' à l'égard de la Répu-
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nes1a than it has been with the Security Council
of thé United Nations?

Ml'. van Kleffens says that the Republic of
Indonesia has' also given the Dutch reasons for
mistrust., For instance, Ml'. van Klm<fens would
have us undergo a change of hearl about what ~e
terms the unitarian tendencies of the Republic
and the Republic's negative attitude towards the
Netherlands-Indonesian Union. However, Ml'.
van Kleffens' complaints about unitarian tenden
cies' an~ negative àttitudes are only contentions,
and after the events in 'Vest Java we have to be
wary of contentions made by the Netherlands
Government. It is not tao difficult ta prove that
tnese latest contentions of Ml'. van Kleffens have
no more basis in fact than did the interesting
story he told us last February' about the purely
spontaneous conference held in West Java.

Ml'. van Kleffens charged the Republic with
being unitarian. But, as.. was pointed out by the
representative of China last Thursday, Ml'. van
Kleffens didnot give any evidence to substantiate
such a charge. It sohappens that 1 myself come

.fro~. East Indonesia; not from Java or Sumatra,
and. 1 am in favour of a federative United States
of Indonesia. The composition of the Govern
ment of the Republic, sinee its inception almost
three years~go, W;.Ltaining, at alltimes, figur.es
from all parts of Indonesia, is a guarantee of the
Repùblic's desire for federatioll.

Let me'make it cIear once and for all. We
of tt'le Republic of Indonesia have fully' and
clearly accepted the. idea' of a federation. Let
there be no doubt about that. But we want a

.federation in the interests of Indonesia, a federa
tion in accOI:dance with the principles of democ
racy. We do not want a federation such as the
Dutch are now trying to ,-,reate by using methods
alongthe 1inès of· their technique in West Java
and Madura. Such a federationis phmned for
the benefit of the Dutch, not for th.e Indonesian
people.

As proof that the Government of the State of
East Indonesi~-so far the largest. Stateestab
lishedby the Dutch--does notdoubt the federal
istaims of the Republic, the Government of East
Indonesia stated tothe East. IndonesianParlia
ment two dayago that it was, and is 'still

_. acknowledging the. Repub)ic ,of Ihdonesia -as the
promoter of the.struggle for .independence of .the
whole. Indonesian nation. '

The Republic, according ta Ml'. van Kleffens,
issupposed to have a Ilegative attitude toward the
proposed union between the Netherlands and the
UnitedS.tates of Indollesia. '. Let. me also make
ihis casedear once and for ail: Wehav~ accepted
the principleofaunion, and 1 .wish to assure
you that we .adhere ta that' priBciple. However,

blique d'Indonésie qu'il ne l'a été à l'égard du
Conseil de sécurité de l'Organisation, des Nations
Unies?

M. van Kleffcns déclare que la République
d'Indonésie a, de son côté, provoqué la méfiance
des Pays-Bas. M. van Kleffens voudrait, par
exemple, que la République renonce à ce qu'il
appelle ses tendances unitaires 'et son attitude
négative à l'égard de l'Union entre les Pays
Bas et l'Indonésie. Or, les plaintes de M. van
Kleffens au sujet de ces tendances unitaires et
de cette attitude négative ne sont que des argu
meJ:!.ts et ce qui s'est passé dans le territoire occi
dental de Java nous a appris à nous méfier des
argurp.ents du Gouvernement néerlandais. TI ne
serait pas bien difficile de prouver que les der
niers arguments de M. van Klclfens. n'ont pas
plus de fondement que l'intéressante histoire qu'il
nous a contée en février dernier sur. le caractère
purement sp~ntané de la conférence tenue dans
le territoire o(;cidental de Jav~.

M. van Kleffens a accusé la République d'être
unitaire~Toutefois, COlll..'!le l'a fait remarquer
jeudi dernier le représentant de la Chine, M. van
Kleffens n'a apporté aucune preuve à l'appui de
cette accusation. TI se 'trouve que je viens mài
même d'Indonésie orientale et non pas de' Java
ni de Sumatra, et je suIs partisan d'une fédéra
tion des Etats-UDis d'Indonésie. Le fait que le
Gouvernement de la République, depuis sa créa
tion, il y a presque' trois ans, a toujours été
composé de représentants de toutes les parties
de l'Indonésie, montre bien que la République
acèepte le principe fédératif.

Je tiens à pré~iser 'ce point une fois pour,tou
tes: nous, citoyens de la République d'Indonésie,
avons sans ,ambage et sans réserve accepté l'idée
d'une féâération. Personne ne doit en douter,
mais nous voulons une fédération dans l'intérêt

, de l'Indonésie, une fédération qm soit conforme
aux principes démocratiques; nous ne voulons
pas d'une fédération colllfile celle que les Pays
Bas tentent de constituer aujourd'hui en usant
d'une tactique analogue à celle qu'ils ont em
ployée dans le territoire oçciâent~ de Java et à
Madoura. Une telle fédération est destinée à
servir les intérêts des Néerlandais' et nOn ceux
du peuple d'Indonésie. .

Le Gouvernement de l'Etat d'Indonésie orien
tale-le plus important que les Néerlandais aient
créé jusqu'alors - ne doute' pas des objectifs'
:fédéralistes de la République, et 'en voici la
preuve: le Gouvernement de ce pays' a décl~ré

au Parlement, 'il y à deux jours, qu'il a reconnu
et qu'il reconnaît toujol\rs la République d'In
donésie comme' le champion de la lutte pour
l'indépendance de la nation indonésienne tout

., . '

-entlere.

M. van Kleffens prétend que la République
adopte une attitude négative à l'égard des pro
positions d'un.ion entre les Pays-Bas et leS Etats~

Urw d'Indonésie. Sur ce point encore,' je tiens
à appOlter une fois pour toutes· des précisions.
Nous avons accepté le principe.de l~uni6n et
nous respectons ceprilicipe, je vous l'affinlle.



été à régard du
ation. des Nations

le la République
roqué la méfiance
os voudrait, par
monce à ce qu'il
s'et son attitude
1 entre les Pays
ûntes de M. van
~nces unitaires et
mt que des argu-
i le territoire occi
l nous méfier des
tléerlandais. TI ne
uver que les der
Jclfens n'ont pas
lante histoire qu'il
:r sur le caractère
:rencè tenue dans

République d'être
a fcit remarquer
la Chine, M. van
'cuve à l'appui de
lue je viens moi-
non pas de'Java

san d'une fédéra
ie. Le fait que le
le, depuis sa créa
s, a toujours été
toutes les parties
ue la République

me fois pour. tou
lique d'Indonésie,
:rve accepté l'idée
~ doit en douter,
ci.on dans l'intérêt
qui soit conforme
nous ne voulons

:elle que les Pays-
mrd'hui en usant
Ile qu'ils ont cm
:nt~ de Java et à
lU est destinée à
ldais' et non ceux

d'Indonésie orien
.Néerlandais aient
pas des objectifs .

~, et .en voici la
ce pays'a décl~ré
:s, qu'il a reconnu
République d'In
de la lutte pour

indonésienne tout

lue la République
àl'égard des pro
rs-Bas et les Etats"
It encore, je tiens
tes ,des précisions.
ipe de l~union.et
je 'vous' 'l'affirme.

1

suçh a union must he a unionbetween sovereign
States as set forth in the ((Renville" principles.
But the amendment to the Dutch Constitution"
ta which 1 referred at a previous meeting [316th
meeting], makes us apprehensive lest the Nether:
lands bting into practice cert~ ideas with regard
to this union which will not at aU fit into the
basic conception of this union. 1 believe that 1
have made this clear in a previous speech. We
are in favour of the' Netherlands-Indonesian
Union, but we harhour feelings of distrust about
thé Dutch intentions regarding this union.'

But thae is still another' complaint from the
Dut-ch side, namely, that we have recognized
Dutch sovereignty but that we.do not act in
aècordance with that recognitio~. On this point
at least there mùst be a clarification. The repre
sentative of the Netherlands 8aid th~t Nether
lands'sovereignty was recognized in a letter from
President Soekarno to the United States Govern
ment on 10 July 1947, and that it has been
r~cognized again in prindple 1 of the six addi
tional "Renville" principles.

With regard to the letter written by President
Soekarno, may 1 point out that the !P,L :- is out
dated 10 Ju1y 1947) and concerns the transition
period fixed by the Linggadjati Agreement- 1
repeat, by the LÛ?-ggadjati Agreement-which
was then in existence. But the LinggadjatiAgree
ment was abrogated by the Dutch Government
9n the night of. 20 Ju1y 1947; ten days after the
letter was written by Presi.dent Soekarno.

l shall,speak in greater d~tail about this abro
gation of the'Linggadjati Agreement la,ter on.

,But it is an establis.hed fact that after abrogating
this agreement the Dutch have to accept the
consequençes of their abrogation, namely, that
ail statements ~sued on the basis of this agree
ment have become invalid. Of course, this aIso
aPl?lies to the letter of President Soekarno.

But how are we to deal now with the recogni
tion of :Netherlands sovereignty by the Republic
of Indonesiabyvirtueof principlelof the six
additionaI "Renville" principles? On this point,
the Dutl~h arealso mistaken, as is demonstrated
by the following facts.,

Up to the 'signing' of the LinggadjatiAgree
ment on 25 March 1947, the positions taken by
the Republic of Indonesia, and the Netherlânds
Government were these: the Republic of Indo
nesia proc1aimed Its independence and thereby.

. assumed sovereignty over the'whole of Indonesia;
the Netherlands Government daimed that.it
retained. a,bsolute sovereignty over the whole of
Indonesia..

On 25 March 1947, both parties 'l'elinquished
a Part of their respective daims in the Lmgga
djati Agreement. By the terms of the Linggadjati
Agreement, the Republic of Il,donesia'yie1ded its
sovereignty overthé a,reas outside Java, Sumatra
and Madura, and accepted the plari for a union

Mais cette union doit intervenir entre des Etats
souverains, comme 11 est prévu par les principes
du "Renville", alors que l'amendement à.la
Constitution des Pays-Bas auquel j'ai fait al1us~on
lors d'une séance précédente [316ème séance],
nous fait craindre q1lle les Pays-Bas "l1e mettent
en pratique œrtaines idées qui ne s'accorderaient
nullement avec cette conceptiôn fondamentale
de l'union. Je crois l'avoir déjà dit clairement
dans une déclaration précédente; nous sommes
en faveur d'une union entre les Pays-Bas et
l'Indonésie, mais nous ctvons, quelque méfiance
en ce qui concerne les intentions des Néerlandais
à cet égard.

Les Néerla,;,ldais for~u1ent encore une autre
plainte, à savoir que nous avons déclaré recon
naître la souveraineté des Pays-Bas, mais que
nos actes ne sont pas conformes à cette déc1ar~
tion. Il faut tirer au clair cette question. Le
représentant dès Pays-Bas a déclaré que la sou
veraineté néerlandaise a été reconnue dans une
lettre que le Président Soekarno a adressée le
10 juillet 1947 au Gouvernement des Etats-Unis,
ei que cette snuveraineté a été également recon
nue par le premier des six principes complémen
taires du "Renville".

Je 'tiens à souligner -lue la lettre du Président
Soekarno porte lé'. date du 10 juillet 1947 et
concerne la période de transition déterminée par
l'Accord de Linggadjati - je dis bien, l'Accord

·de Linggadjati - qui était aIÇ)rs en vigueur. Or,
cet accord a été dénoncé par le Gouvernement
néerlandais dan~ la nuit du 20 juillet 1947, soit
dix jours après que ladite lettre eut été 'écrite
par le Président Soekarno. .

J'examinerai u1térieurement et plus en détail
cette dénondation de l'Accord de Linggadjati.
Toutefois, il est incontestable que, ayant dénoncé.
cet accord, les Néerlandais doivent reco@aitre
que, en conséquence, le~ déclarations fondées sur
les termes de c~t accord' ne sont plus valables, et
cela s'applique, notamment, à la lettre du Pré
sident Soekarno.
. Com:mentall~ns"nous maintenant aborder la
question de la reconnaissance de la souveraineté
.des Pays-Bas par la République d'Indonésie, en
application du premier, des süc principes complé
'mentaires' dp "Renville"? 'Les Néerlandais 'font
encore erreur sur ce point, je vais le prouver' par
des faits. ,

Jusqu'au 25 mars 1947, date de la signature
dé l'Accord de Linggadati, la République d'Il1.'~
doné~ie et le Gouvernement des· Pays-Bas avaient
pris les positions suivantes: la République d'In.,.
donésie proclamait son indépendance et étendait
par cela même sa souveraineté. à :Jute l'Indo
nésie; le Gouvernement néerlandais . prétendait,
au cbntraire, qu'il conservait la souveraineté ah
solue sur tout le territoire

Le 25 mars 1947, les deux parties abandonnè
rent certaines \de leurs revendications respectives
en acceptant l'accord en question. Aux termes
de cet accord, la République d'Indonésie a re
noncéà sa',souveraineté sur'Ies' territoires situés

, hors de Java, Sumatra et Madoura, et elle a
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between a sovereign Netheflands and a sovereign
Indonesia, with the King of the Netherlands at
the head of this union. The Netherlands Govern
ment relinquished a part of. its sovereignty by
recognizing the de facto sovereignty of the
Republic of Indonesia over Java, Sumatra and
Madura.

On the night of 20 July 1947, at the véry
moment that the Dutch Iaunched their so-càlled
police action against the Republic, the Nether
lands Government annpunce& its abrogation of
the Linggadjati Agreement, in these words:
. "The Netherlands Government must state,

arter so long and fruitless an effort to obtain a
really peaceful co-operation from the Republican
side, the Netherlands Government can no longer
consider itself bound, LTI its dealings with the
Republic, either to the truce or to the Lingga
djati Agreement. The Netherlands Government
cannot continue to bear responsibiIity for a situ
ation which is untenable in itself and which must
lead to an mcreasing weakening of the economic
and spiritual foundations, on wh!ch alone the
sovereign United States of Indonesia and the

'Netherlânds-Indonesian Union can be built
speedily and solidly.

. 1

"The Netherlands Government, therefore,
recovers its freedom of action and will take such
meas41'es that will make an end to this untenable
situation. . ."

This is, ,a.c1ear abrogation of the LiD.ggadjati
Agreement. Therefore, since 20 July 1947 the
Dutch 1:J.a.ve returned to their daim .of !ÜO per
cent sovereignty over Indon~sia. But it is not
only the position of .the D,utch which was
,changed 'by'the NetherlandsGùvernment's abro
gation of the Linggadjati A~eement. That is the
mistake the Dutch always m~e; they.fox:g~t that
abrogating a' treaty has consequences for both
part~es to that treaty. Thus~ whetl the' Nether
landS' Governt'nent abrogated the . Linggadjati
Agreement .the position of the Republic was
changc:;d as weil, and th~ Repub!ic also retu~ed

to its position and its daims pre-Linggadjati, as
the Dutch did. '

But the Dutch aretrying to confuse the world.
They keep referring to something which they cap
their Linggadjati ."programme'~. What is this
Linggadjati programme of the D~tch? It is the

, Netherlands Government's own unilateral inter
. prètation. of the ',Linggadjati Agreement-a,n
agreement which the Netherlands Government
itself àbrog;:tt~d. But the Dutch go riglj.t on
referring to a Linggadjati programme.. That is
aIl very well; let the Dutch havetheirLingga
djatiprogramme,orany programme theychoose:
As long as it is sîmplya Dtitch programme, and
in no. wàY' represents an agreement with'the
Republic, the Linggadjati progràmme .cannotin
any waybebinding on the Republic, ,,and the
Republic certainly doesnot consider itself in any
way .bound hy·. thispurely "Dutch 'programme~

, -The only thing. thatisimportantisthat. the
Linggadjati Agreement .no· 'longer e,ÛSts. '. AlI
statementsmadebyeither side ·based on the

accepté le principe d'une union entre les Pays..
Bas indépendants et une Indoné~ie indépen
dante, sous l'autorité du souverain des Pays-Bas.
Le Gouvernement néerlandais a renoncé à une
partie de sa souveraineté en reconnaissant la sou
veraineté de fait de la République d'Indonésie
sur Java, Sumatra et Madoura.

Dans la nuit du 20 juillet 1947, au moment'
même où les Néerlandais se livraient à leurs pré
tendues opérations de police .cohtre la Répu
blique, le Gouvernement des Pays~Bas dénon.çait
en ces termes, l'Accord de Linggadjati:

"Le Gouverneme~t néedanCl~ se voit dans
l'obligaÇ.on de décl~er que, après s'être efforcé
en vain pendant si longtemps d'obtenir la coopé
ration véritablement pacifique de la République
d'Indonésie, il considère gu'il n'a plus à observer,
dans ses relations avec la République,m l'accord
de trêve, ni l'Accord de l.inggadjati. Le Gou
vernem,ent néerlandais ne peut continuer à por

.ter la responsabilité d'une situation intolérable
,et qui ne peut qu'affaiblir encore les fondements
économiques et spirituels qu'il faut assurer aux
Etats-Unis souverains d'Indonésie ct à l'union
entre les Pays-Bas et l'Indonésie si on peut les
édifier rapidement et solidement. "

"En conséquence, le Gouvernement des Pays
Bas se déclare libre.de prendre à l'avenir les me
sures nécessaires pour mettre fin à cette situation
intolérable . . .'" ,

Voilà, rédigée en termes clairs, l'abrogation 'de
l'Accor~ de Linggadjati. Depuis le 20 juillet
1947, les Pays-Eas revendiquent donr;à nouveau
une souveraineté entière sur i'Indr-1.1ésie. MaiS
~'abrogation, .par le Gouvernement néerlandais,
de l'Accord de U,:Iggadjati, n'a pas modifié que
la'position des Nél~r1andais. C'est une erreur que
commettent' constaminent les' Néerlandais d'ou~
blier que l'abrogation d;Un traité entrafne des
conséquences pour les deux partiés. Ainsi,'lorsque' ,
le'Gouvernement des Pays-Bas a abr()gé l'Accord
de' Linggadjati, la République a dû, elle aussi,
modifier son attitude et revenir à la position qui

, était la siènne,et aux revendica:tions qt:".:::lle pré
sentait aVant la signature de l'Accord. '

Les Néerlandais essaient de semér la confusion
dans l'opinion du. monde. Us ne celj8entde faire
allusion à 'une chose qu'ils appellen~ leur "pro
granune"de Linggadjati. Quel est donc ce
"programme" néerl~dais de, Linggadjati? C'est
une, interprét.atioD' unilatérale, propre au. Gou
vernetnent néerlandais, de l'Accord de Linggad
jati - accord qtiece.mêmeGouvernementa.
abrogé. Celàn'e.mpêche pas les Néerlàndais de
.continuer àpar1er .d'unprograninle de.Linggacl-'
jati; Tout cela ~tparfait: que les Néerlandaill

,aient donc let1l".pmgr.amme de Linggadjati, ou
.tout autre prograrr.:tù.:: de leur choix.'Du moment
qu'il ne s'agit que d'unprogrammenéerlandaill
qui, neeonstitue •nullement un accord avec la
République; ce programme de Lingg:adjatine
peut en au~unemanière'lier la République~ la
quelle n'estnullément tenue.d'observerun pro
granlme .essentlellement néerlandais.. Une seule
'chose importe: l'Accord de Lingg;;l.djatia cessé
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Linggadjati Agreement are nullified br the abro
gatiun of that Agreement.

On 17 January 1948 the Netherlands ancl: the
Republic agreed upon a truce agreement and
eighteen principles forming a basis for negotia
tions to reach a political agreement. Four of
these ~ighteen principles are taken from the
Linggadjati Agreement, but the politiéal agree
ment between the two parties has not yet been
reached. Therefore these p;:inciples fqrming a
basis for negotiations to reach li political agree
ment cannot yet be valid. If the two parkes do
not reach a political agreement neither party will
be bound by the eighte~n principles. Therefore,
since the political agreement has not yet been
reached, it is inipossible that either party can
aïready be bound by these principles. Thus, both
parties retain the positions they held prior to the
signing of the "Renville" Agreement. This is
confirmed by the statement of the Committee of
Good Offices, issued on 17 Janua,ry 1948 [docu
ment 8/649, page 98], tht: second paragraph of
.which reads:

"It isthe und~rstaridingof the Committee of
Good Offices that the eventual acceptanceby the
parties of the six political principles presente;cl: by
the Committee at the fOUlth plenary'meeting on
17 January, can in no way change or modify the
status of th~ parties, particularly in relation to
the Security Council."

For the Republic, maintenance of the sa.me
position which it held prior to the signing of the
"Renville" Agreement means that it retains its
position as it stood after the Netherlands Gqvern
ment abrogateFl the Linggadjati Agreement~

th. is, its posi~on pre-Linggadjati. Therefore,
the Republic's proclamation of independence is
still the foundation of its position.' .

The Netherlands yovemment,however, still
maintains, wrongly, that according to principle l
of the six additional principles it now exercises
sovereignty over the whole of Indonesia. The
Netherlands Govt';rnment persists in its claim that
principle 1 of the six' additional principles should
already be valid and in force. In that case, how
ever,principle·9 of the same politicalpriD.ciples
should also be in force. "

Princi~le9 'of the twelveprinciples forming a
basisfor negotiations to reach ,a po~iticalagree
ment reads as follows: "Independence for the
Indonesian peoples." But this principle, 9 is,
apparently not fi force. ariy more .than the princi
p!e on which the putch base their claims':"'-~nd

their actions. Mter the reaching of a.finalpolit
ical agreement, but only after that, will princi- '
pIe 1 of the six additional principles be valid.
, '." "

There is still one more point in the statement
mMe by the representative of the Netherlands
on 10 Junewhich l cannotpermit to go unchal
lenged. MI'. vân Kleffens spoke as if thenegotia-

d'exister. L'abrogatiorl~ de cet accord rend nulles
et non avenues toutes dédarations faites par l'une
ou l'autre des parties et fondées sur l'Accord de
Linggadjati.

Le'l7 jan~i~r 1948, les Pays-Bas·,et la Répu
blique se sont mis d'accord sur une trêve et sur
dix-huit principes devant servir de Lase à des
négociations en vue d'arriver à un accord poli
tique. Quatre de ces dix-huit pri.',cipes sont tirés
du texte de 'l'Accord de Linggadjati, mais les

·deux parties en cause n'ont pas encore réalisé
l'accord politique. Il s'ensuit que ces principes,
qui doivent constituer un point de départ pour
les négociations en vue de parvenir à un accord
politique, ne sont pas encore valides. SUes deux
parties n'arrivent pas à un accord politique, au
cune d'enes ne sera liée par les 'elix-huit principes.
L'accord politique n'ayant pas encore été obtenu,
il est lmp0ssible qu'une ou l'autre des parties soit
liée par ces principes. Par conséquent, les deux
parties conservent le'1 positions qu'elles occupaient
avant la signature de l'Accord du "n. enville~·. Ce
point de vue est confirmé par la déc1s.ration, en
date du 17 janvier 1948, de la Commission des
bons offices [document 8/649, page 139], qont
le paragTaphe 2 est ainsi conçu: ' ,

"La Commisssion des bons offices regarde
comme ,un fait acquis que l'acceptation éven
tuell~ par les parties des· six principes politiques,
présentés par la Commission à la quatriènïle réu
nion piénière du 17 janvier ne peut aucunement
'changer ou modifier le statut des parties, en par- .
ticulier ,par rapport au Conseil de sécurité."

, En ce qui concerne la République, le' main
tien de la position qu'elle occupait avant la signa
ture de l'Accord du "Renvme" signifie un retour
à la position' qui était la sienne al;lrèB l'abrogEi"tion
de i'Accord de Linggadjatipar l ~ Gouvernement
néerlaudais, c'est-à-dire à sa position antérieure
ment. à œ dernier accord. Cette p~ition·repose
donc toujours sur la proclamation d'indépen
dance de la République.

Le Gèuvel."nement néerlandais continue cepen
dant à affirmer, à tort, qu'il exerce actuellement,
en, vertù du premier des six principes' complé
·mentaires, la souveraineté sur l'ensemble de l'In
donésie. Il persiste à sbutenir .que ce premîer
principe est déjà valide et en vigueur. Mais, dans
ce cas, le neuvième de. ces prinéipes politiques

,doit. également être en- vigueur.

Parini ,les douze principes qui doivent fbrmet
la base des négociations en vue d'arriver à un

,accord politique, le principe 9' déclare: ."l'indé-,
pendance des populations ihdonésiennes". Mais
il est évident que ce principe n'est pa.s plus en
vigueur que celuisur lequel les Néerlandais fon
dent leurs revendications - et leurs actes. Ce
n'est qu'après ~a's~gnature d'un accord politique "
définitif que le premier des six principes .com-
'plémentaires sera valide. '

Il y a encore, dans la déclaration faite par le
représenta.nt des Pays-Bas le lOjllin,un autre

,point que je ne peux laisser passér sans .1e' rele.,. .
ver. M. van Kleffens a parlé cottUne si lesnéglj-
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tion.'1 in Indoncsia were going so well that the
Sc:curity Council must not spoil ccthc promising
atmosphere~u According to Mr. van Kleffens aIl
agreC:Illent had cven bc:en rcached on goods
traffic. My Government cabled me> howevèr> to
say thnt this agreement to which Ml'. van
Kleffens referred was not yet a signed agreement
on 10 June) but that it would probably'be signed
the following week. So far, however, it has still
not been signed. It is a sad commenta!}' that>
five months after the truee agreement and four
months after the Republic has withdrawn 35,000
troops in accordance therewith, the Dutch have
not yet reciprocated by easing the economic situ-'
ation through an agreement with the Republic
on trade and intercourse. We must bear in mind
that if an agreement on ,goods traffic is to be
reached in Indonesia at present h is c1early up
to the Dutch to make the necessary concessions.
After all, it is not the Republic that has been
attempting to throttle the Dutch ;.n. Indonesia,
but the Dutch who have beell blockading the
Repuh1~c for close on three years now.

1 would ask the Security Council to consider
now the Federal Conference in Bandung. To
understand its significance, and to understand
what the Dutch intend to use it for, we have to
place this Conference against the background of
the ba'lic differences between the Indonesians and
the Dutch.

What is taking place now in Indonesia is a
normal Asiatic phenomenon of this period' of
history, a phenomenon of a nation which desires
to' determine for itself its own fate, after having
been colonized for centuries.' .The old colonizing
Power, wit;p. its economic existence and its inter
national political prestige closely tied up with the
possession of the colony, finds itself forced ta
meet, as much as possible, the colony's demands
for seH-determination, but it tries desperately to
find a new form of bond with the colony ~hich

would assure the colonizing Power of ·the old
economic ti.es and the old intemational palitical
prestige. "

The Netherlands, still mentally bound to its
'colonial past, is unable to reach this goal by
persuasion oruy; therefore, it makes use of its
armyof over 100,000 men,and its fleet, to exert
pressure on the Indonesians.

When, in 1945, .the independent Republic of
Indonesia was proc1aimed, the whole' IndonesÎan.
population of Java, Sumatra, B6meo, Celebes
and smaIlt.; islands, wasenthusiastic. •The
Netherlands, h()w~ver, retumed to Indonesia
with tJ1e allied Powers, and discovered a weIl·
armed Java, Sumatra, and Madura. whieh it
couldnot subdue by military force alone. Obvi
ously, the·Netherlards, with the help of the allied
Powers, was' able to' hreak .the. resistance in th~ .
other islands,. but it was foréed to negotiate. with

ciations en Indonésie se déroulaient de si excel"
lente façon que le, Conseil de sécurité devait
veiller à ne pas troubler cc l'atmosphère pleine de
promesse". Selon M. van Kleffens> un accord a
m8me été obtenu sur la question de la circula
tion des marchtUldises; or, mon Gouvernement
m'a. fait savoir P!.\1' t6légramme que l'accord au
quel M. van Kleffens a fait allusion n'était pas
encore signé à la date du 10 juin, mais qu'il le
serait probablement la semaine suivante. Le fait
est donc que cet accord n'a pas été signé. Il est
triste; de constater que, cinq mois après la conclu"
sion de l'accord de trêve, et quatre mois après le
retrait de 35.000 hommes effectué par la Répu
blique en vertu de cet accord, les Néerlandais
n'ont pas encore accompli l'acte de réciprocité
grâce à un accord sur le commerce et la circu
lation des marc1andises. Nous ne devons pas
oublier que, si l'on veut parvenir à l'heure ac
tuelle à un accord sur la circulation des mar
chandises en Indonésie, il est clair que c'est aux
Néerlandais 'qu'il appartient de faire les conces
sions nécessaires. Après tout, ce n'est pas la
République qui a tenté, en Indonésie, de couper
les vivres aux Néerlandais, mais c'est le Gouver
nement Iié,erlanùais qui a établi, depuis près de

'trois ans, le blocus de la République.

Je désireràis que le Conseil de sécurité exa
mine maintenant la question de la Conférence
fédérale de Bandoeng. Il faut tenir compte des,
divergences fondamentales qui existent entre
Indonésiens et Néerlandais poyr comprendre la
signification de cette Conférence et l'usage que
les Néerlandais veuleJ;.lt en faire.

Ce qui se passe en ce moment en Indonésie est
un phénomène normal en Asie dans la période
actuelle de l'histoire. C'est le phénomène d'ùne
nation qui, après avoir été une colonie pendant
des siècles, veut maintenant être maîtresse de ses
destinées. Une vieille Puissance- coloniale, doo.t
'l'existence économique et le prestige intematio
nal sont étroitement liés à ses possessions coll)
niales, se voit ~hli~é~ de satisfaire, aut,antque
possible, les re"~naications autonomistes d'une
colonie, mais cette Puissance tente désespérément
de forger un lien d'un nouveau genre grâce au
quel elle conserverait et sa mainmise écono
mique sur l'ancienne colonie et son presti~

international.

Ce dessein, les Pays-Bas, attàchés encore à
leur passé colonial, ne peuvent le réaliser par la
seule persuasion; ils se servent de leur armée de
plus de 100.000 hommes et àe leur flotte pour
faire pression sur les Indonésiens.

Lorsque, en 1945, la République d'Indonésie
proclama son, indépendance, toute la population
indonésienne dans Java,. Sum~tra, Bornéo,
Célèbes et le reste de l'aréhipel a manifesté son
enthousiasme. Cependant, les Pays-Bas sont re
tournés en Indonésie avec les Puissances alliées
et ont découvert, en Java, Sumatra et Madoura,
des territ 'lires bien armés. qu'il n'était plus' possi
ble d'assujettir par la seulecJQrcc_militaire. Le

.f~jt~~~t,qu~lesPays-Basont pu, avec l'aide des
Puissancesaïiîées, brisér la· résistance des autres
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the Republic of Indonesia. After two yem of
negotiations, the wcll-known Linggadjati Agrec~
ment was initiallcd on 15 November 1946, and
four months later, on 25 March 1947, it was
signed. But during those negotiations the Dutch
had already started their political encirclement of
the Republic, ,using thcir mighticr politieal and
economic power.

lu the areas outside Java, Sumatra and
Madura, the Duteh first installed the State of
East Indonesia, élnd after that the special area of
West Borneo, both of which were clearly meant
as the beginning of a counterbalanee against the
Republic. The fact that East Indonesia now
shows a strong inclination towards the Republic
èannot be credited to the Dutch; they have done
their utmost to prevent it. Therefore, this devel
opment has caused the Dutch a great deal of
anguish.

But the Dutch have not left it at just that.
After the initialling of the Linggadjati Agree
ment, the Netherlands still needed four months
before it was able to proceed to the signing of
that Agreement. Clearly, the Dutch needed time
to bring their army of sorne tens of thousands of
men up to around 120,000 troops armed with the
most modern weapons. ' .

With this powerful army and With their fleet,
the Dutch blockaded the Indonesian Repllblic in
an effort to strangle the Republic's economy.
Although more than five months have passed
since the truce agreement was signed, the Dutch
have not yet carried out article 6 of this agree
ment, whic!! provides for commercial intercourse,
while the Republic has aIready evacuated 35,000
troops from the pockets of resistance in speedy
implementation of article 9 of the truce agree
ment.

But the Dutch have not let up on their eco
nomic blockade, and they are also wielding their
weapon of political blockade. Everywhere that
the Dutch see the slightest possibility, and where
they find a small minority willing to act as
co-initiators for that purpose, the Dutch establish
States intenè~u to be puppçt States and to be
used against the Republic. In clear violation of
article 3 of the truèe agreement, which provides

.that the establishment of demilitarized zones in
no way prejudices the rights, clàimis and position
of the parties, the Dutch haye established, in
territory captured from the Republic, the State
of East Sumatra, using representatives of the old
feudalists who have scarcely any supporters
among the population. In East Java, the Dutch
attempt, to establish aState was a miserable
faillire. In West Java and Madura, the Dutch
also established States-al50 in clear violation of
the above-mentioned arÎ:icle 3 of the Truce
Agreement":'-which, as is clearly shown by the
reports. of the Committee of GOl)d Offices on
West Java and.Madura, are meantto be puppet
States.'.·,
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îles, mais qu'il,; ont da entame:: des négociations
avee la République d'Indonésie. Après deux ans
de négociations,' l'Accord de Linggadjati, que
l'on connaît, fut paraphé le 15 novembre 1946
et signé quatre mois plus tard, le 25 mars 1947;
niais déjà, au cours de ces négociations, les Néer
landais avaient.entrepris l'encerclement politique
de la République grâce à la supériorité de leur
puissance politique et écooomique.

Les Néerlandais commencèrent par instituer,
en dehors de Java, de Sumatra et de Madoura,
l'Etat de l'Est Indonésien, puis la région spécia,le
de l'ouest de Bornéo, ces deux mesures repré
sentant de toute évidence le début d'une manœu
vre d'opposition à la République. Si l'Est Indo"
nésien se tourne maintenant nettement vers la
RépubÏique, ce n'est pas grâce aux Néerlandais;
ils ont tout ~ait pour empêcher cette évolution
qui leur cause une grande inquiétude.

.
Mais les Néerlandâis n'en sont pas restés là.

Après que l'Accord de' Linggadjati eut été para
phé, il a fallu aux Pays-Bas encore quatre mois
avant qu'ils se dçcident à signer définitivement
l'Accord. TI est évident que ce délai leur était
/llécessaire pour faire passer l'effectif de, ~eur
armée de quelques dizaines de milliers d'hommes
à près de 120.000 hommes munis des armes les
plus modernes. ,

Se servant de cette puissante armée et de le~r
flotte, les Néerlandais ont imposé un blocus à
la République d'Indonésie afin de paralyser son
économie. Bien que plus de cinq mois se soient
écoulés depuis la signature de l'accord. de' trêve,
les Néerlandais n'ont pas encorê appliqué l'arti
.cle 6 de cet accord, qui prévoit l'établissement
d'échanges commerciaux, alors que la Républi-
que a déjà retiré 35.000 h0tn!Des qui occupaiGnt
des saillants, çxécù!ant ainsi sans délai les rlispo~

si~ons de l'article 9 de l'accord en question.

Les Néerlandais, non seulement n'ont pas
relâché leur blocus économique, mais ils se livrent
à une mànœuvre de blocus politique. Partout '
où ils en voient la moindre possibilité, et partout
où ils découvrent une petite minorité disposée
à agir de concert avec eux, les Néerlandais éta
blissent des Etats fantoches afin de s'en servir
pour lutter contre la République. En violation .
flagrante de l'article 3 de l'accord de trêve, qui
stipule que la création des zones délimitar~ées ne
l~sera en auèune manière les droits, revendica
tions ou positions des parties, les Néerlandais
ont établi l'Etat de l'est de Sumatra sur un terri
toire arraché à la République et avec l'aide des
représentants d'une féodalité ancienne ètqui
conserve pèu de partisans parmi la popJ1ation.
Dans l'est de Java, la tentative néerlandaise de
créer un Etat a lamentablement échoué. Dans
l'ouest de, Java et ~ Madoura, les Néerlandais,
violant là encore. ouvertçment l'article 3 déjà
cité, ont créé des Etats destinés - les rapports
de la Commission des bons offices relatifs au terri
toire occidental de Java -et à M.adoura l'indi
quent clairement· - à devenir des Etats fan~

toches.
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This Provisional Federal Government is no
more than a re-formation of the old Netherlands
East Indies Government, but it is already pre
sented as the Provisional Federal Government
envisaged in the "Rellville" principles. This is aU
so veryconfusing that eyen th~ usually well
informed New York Times thought for a moment

The creation of these States by the Netherlands
must be considered from this standpoint. AIso
from this standpoint must be viewed the estab
lishment of the Provisional Federal Government
in Batavia and, thereafter, the convening of the
so-called Federal 99nference in Bandung.

Soon after the acceptance of the "Renville"
principles, which also provide for a Provisional
Federal Government, the Premier of thè Repub
lic of Indonesia, in a letter dated 9 February
1948, made a proposal to the Lieutenant Gover
nor-General regarding the establishment of a
Provisional Federal Government as visualized in
.the "Reuville" principlcs. The Lieutenant Gover
nor-General rejected this Republican proposal in
a letter dated 9 February 1948 and instead, on
9 March, he himself established a completely'

. Dutch-sponsùred Provisional Federal Govern
ment. At the head of the Provisional Federal
Government· stands the Lieutenant Governor
General himself, and the members are'equally
divided between Du~chand Indonesians. These
Indonesians come from the various Dutch
sponsored States, and are uSl,lally presented as
representatives of those States.

The fact thnt in West Java) in spite of the 1 . Le fait que le territoire occidental de Java, en
Dutch method of appointments and elections) a dépit des méthodes néerlandaises de nomination
Republican president nnd a Republican premier et d'élection, a choisi un Président et un Premier
were chosen, is certainly not ta the credit of ~he Ministre républicains n'est certainement pas d(\
Netherlands authorities as Ml'. van Kleffens à l'action des autoritês néerlandaises, comme M.
woold have us believe. Quite the reverse; the van Kleffens voudrait nous le faire croire. Bien
Dutch have donc everything in their power to au contraire, les Néerlandais ont fait tout leur
prevent this, but it is known both in Indonesia possible pOUl' empêcher cette élection d'un Pré
and in the Netherlands that this election of a sident républicain et cette nominati.on d'un Pre
Republican president and the appointroent of a miel' Ministre républicain que l'on considère à
Republican premier is righdy considered a ddeat. juste titre, en Indonésie comme aùx Pays-Bas,
for the Dutch. comme une défaite infligée aux Néerlandais.

Now with those States, which are militarily, O'est à l)aide de ces Etats, qu'ils dominent et
politically and economically completely in the contrôlent complèteme..'lt, du point de vue mili
power of the Dutch, the Netherlands has under- taire, politique et économique, que les Pays-Bas
taken its political blockade of the Indonesian ont entrepris d'établir le blocus politique de la
Republic. However, it is already obvious that in République d'Indonésie. Mais il apparaSt clai
spite of the Netherlands' power, the Indonesian rement que, en dépit de la puissance des Pays
fight for freedom has taken root so strongly in Bas, la lutte pour la liberté de l'Indonésie est si
those territories that a normal, democratic elec- enracinée au cœur des habitants, que, si l'~n
tion procedure there 'Would bring the Dutch into procédait dans ces Etats à des élections normales
a hopele8S position. Hence the obvious fear on et démocratiques, les Néerlandais ~e trouveraient
the part. of the Netherlands of a plebisdte or a dans une situation désespérée; d'où la crainte
normal democratic election. ~he Dutch have ta manifeste des Pays-Bll.S à l'idée d'un plébiscite
use those States before normal elections bring ou d'une élection régulière et démocratique. Les
about the anticipated overwhehning pro-Repub- Néerlandais doivent se servir de ces Etats avant
lican majority. Within that time, the Dutch que des élections régulières ne fassent apparaître,
must consolidate their position ~ Indonesia as comme on le prévoit, une écrasante majorité en
much as possible with the help of those States. faveur de la République. C'est avant ces élections

, que les Néerlandais doivent, avec l'aide de ces
Etats, consolider autant que possible leur posi
tion en Indonésie.

Voilà l'angle sous lequel il faut considérer la
création de ces Etats par les Pays-Bas. Et c'est
en tenant compte des mêmes faits" qu'il faut juger
l'établissement du Gouvernement. fédéral provi
soire à Batavia, suivi de la convocation à Ban
doeng d~une conférence dite fédérale.

Peu après l'acceptation des principes du "Ren
ville", 'lai prévoyaient également la création d'un
Gouvernement fédéral provisoire, le Premier
Ministre de la République d~Indonésie, dans une
lettre en date du 9 février 1948, a fait au Lieu
tenant-Gouverneur général une proposition rela
tive à la création d~unGouvernement fédéral
provisoire tel qu~il est envisagé dans les principes
du "Renville~'. Par une lettre en date du 9 février .
1948, le Lieutenant-Gouverneur général rejeta
cette proposition du Gouvernement républicain
et, le 9 mars, établit lui-même un Gouvernement
fédéral provisoire placé entièrement sous le
contrôle des Néerlandais. Le Lieutenant-Gou
verneur général est à la tête de ce nouveau
Gouvernement, qui est composé d~un nombre
égal de Néerlandais et d'Indonésiens. Oes Indo
nésiens proviennent des divers Etats dominés par
les Pays:"Bas, et sont en général tonsidérés comme
des représentants de ces Etats.' .

Ce Gouvernement fédéral provisoire est tout
simplement une réplique de l~ancien Gouver~e

ment des Indes néerlandaises, mais on le repré
sente comme le Gouvernement que prévoient les
principes du "Renville". La confusion est telle
que rnême le New York Times, qui est générale~

ment bien inform~, a cru quelque temrs ql.l.e le 1
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that this van Maak Provisional Federal Govern
ment ,was the Provisional Federal Government
provided for by the CtRenville" principles.

This Provisional Federal Government has
aIready been used by the Dutch against the
Republic. 1his Provisional Federal Government
has already beer. given, once, the power of d~cid
ing whether the negotiations between the Repub
lie and the Netherlands delegation could be
continued. This is a very fine example of the
palicy of divide and rule. .

And now the 'Provisional Federal Government,
on the initiative of the Dutch delegation negoti
ating with the Republican delegation in Indo
nesia, has convened the so-called Federal Confer
c:nce in Bandung. As can be read in the report
'of the Committee of Good Offices, the invitations
to this conference were sent to the heads of States
that have already been created by the Dutch, or
to heads of councils that have beell established
by the Dutch for areas which are obviollsly
scheduled for the role of Dutch-,sponsored States
some time in the future.

One can read in these invitations that the Pro
visional Federal Government was installed as the
first step in th~ plan of stopping the immediate
cçmstruction of the Indone·sian Feac:.ration. In
this Provisional Federal Government tl!,e Re
public was not represented. Thus, from the very
beginning it was obviously the intentlOn to estab
lis'h .a federation without the Republic, and, as
1 see it, the whole development gives eviGence
of the fact that that has remained the intention.

Àccording- to the letter of invitation, the next
step after the installation ofthe van Mook Pro
visional Federal Government would be the for
mation of a provi~lonal· senate. This proved to
be not so easy to carry out, and therefore it was
conduded that a part of the work meant for the
senate would be fuifilled by the Bandung Confer
ence 1,vhich was to be convened.

The Dutch have to make enormous haste with
this Conference, because such a conference can
only be yaluable fpr the Netherlands before
normal, democratic electipns take place in the
areas which, the Dutch daim, are represented in
this Conference. We can see how worried the
Dutch. are over the possibility of' a disavowing
of the Conference by representatives of the
peoples concerned if we consider the prohibition
by the Dutch authorities of the counter-confer
ence scheduled to. be convened in Batavia by,
among others, the largest and most important
parties of East Indonesia. The poor explanation
offered by the Dutch ha!l been that such a confer
ence would make no sense, because, according
to the Dutch, it would only give the views of the
Republic, which are weIl knbwn.

The renI purpose of the Bandung èonference
has been clearly explained in ah interview
bctween the Dutch daily newspaper Nieuwsgier

Gouvernement fédéral provitoire de M. van
Mook était celui qu'envisagent les principes du
"Renville"•

Les Néerlandais se sont déjà ser,vis de.. ce Gou~
vernement fédéral provisoire contre la Républi~
que. On lui El. conféré, en une occasion, le pouvoir
de décider s'il' était possible de poursuivre les
négociations entre la République et la délégation
néerlandaise. C'est là un bel exemple de la règle
"diviser pour régnC"J'''.

, De plus, su!' l'initiative de la délégation nél:'l'
landaise qui poursuit en Indonésie les négocia
tions avec la délégation républicaine, le Gouver~
nement fédéral a convoqué la Conférence dite
fédérale de Bandoeng. Comme on le constate à
la lecture du rapport de la Commission des bons
offices, les invitations à participer, à cette confé
rence ont été adressées aux chefs des Etats déjà
créés par les Néerlandais, et aux chefs des conseils
que les Néerlandais ont établis dans les territoires
visiblement destinés à devenir des Etats sous le
patronage des Pays-Bas.

La nature de ces invitations montre que l'éta
blissement du Gouvernement fédéral provisoire
constitue la première mesure d'un programme
dirigé contre la création imméè'ate de la Fédé
ration indonésienne. La République n'est pas
représentée dans ce Gouvernement fédéral. TI
était donc évident, dès le début, que l'on avait
l'intention de créer une fédération en excluant
la République, et, selon moi, l'évolution des faits
prouve que cette intention subsiste.'

D'après la lettre d'invitation, la formation d'un
sénat provisoire. devait suivre immédiatement
l'instauration du Gouvernement fédéral provi
soire de M. van Mook. Ce projet a paru d:ffi.cile à
réaliser, et l'on a finalement décidé qu~une partie
des travaux qui devaient être confiés au sénà~
serait accomplie par la Conférence que l'on
réunirait à Bando~ng.

Les ' Néerlandais doivent procéder en toute
hâte pour ce qui est 'de cette Conférence, car
celle-ci ne peut avoir d'intérêt pour eux què si
ses travaux sont achevés avant que des élections
normales et démocratiques aient lieu dans les
territoire~ qui, aux dires des 'Néerlandais, sont
représentés à la. Conférence. Pour comprendre
à quel point les Néerlandais craignent qu.e la
Conférenct:; puisse être désavouée par les, repré
sentants des populations intéressées, il suffit
d'observer que les autorités néerlandaises ont
interdit l'autre conférence qui' devait se réunir
à Batavia, en réplique à celle de Bandoeng, et
où devaient t:tre représentés, entre autres, les
territoires les plus vastes oCt les plus importants de
l'Est Indonésien. Les Néerlandais ont fourni cette
piètre explication qu'une telle conférence n'au
rait pas clr. raison d'être, car elle n'aurait, selon
eux, d'autre but que ·de permettre à la Répu
blique d'exprimer des opiI).ions que l'on connaît

, déjà.
Le but réel de lâ Conférence de, Bandoeng a

été clairement défini dans l'interview accordée à
un rédacteurdq quotidien néerlandais Nieuw$oo
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of Batavia and Mr. Abdulkadir Widjodjoat
modjo; Chairman of the Dutch delegation in
Indonesia, Deputy Lieutenant Governor-GencraI,
and initiator of that wel1-known conference. 1
quote from the interview:
. "We expect," said Abdulkadir, "that this con
ference of participants from the various federaI
areas, in an atmosphere of brothership, will give
form to' their views on federation and union.
Therefore, you may safe1y say that the gathering
at Bandung ls a forerunner of the constitutional
convention, at last for all the federal territories
which have already joined. .

"The further building-up of the federation is
going through," said Abdulkadir. "Although the
Republic now contends ihat a federation without
her is, impossible, the federalists think exactly the
opposite. They consia.~r a f~deration without the
Republic not at all impossible. The Republic

• is no longer the most important part of Indo
nesia, neither with respect to the number of her
inhabitants nor with respect to economic matters.
The federal territories, on the other hanà, can
now carry on an indepen.dent financial and eco
nomic existence, and aIso, if the present negotia
tions with the Republic will be stalemated-may
Allah prevent it-then a federation will still be'
built up. We cannot wait eternally for the Re
public, aIso because it has been the liistory of
other federations that in the beginning only a few
States joined.and others later permitted them
selves to be included."

It is clear that the. Conference was meant to
take decisions conceming matters which are, ac
tually negotiated by the Netherlands and the Re
publican delegations. This is a clear violation of
paragraph .3 of the truce agreement. .

1 wish to draw attention tôthe date of Mr.
Abdul,kaC:ir~sinterview. It took place on 18 May.
Five' days later; on 23 May, the Committee of
Good Offices requested botli parties to furnish in
formation with regard to the projected confer
ence. This step. brought the case on an inter-,
'nationalleveI. On 27 May, four days later, the
Lietltenant Governor-General stated in bis open
ing address before the so-called Federal Confer
ence, that the Conference would have no more
than consultative powers; it would have no
powers to take binding decfuions. This change of
character of the Conference is obviously the
result of the interVention by the Committee of
Good Offices. The words expressed by the Lieu
tenant Governor-GeneraI, however; fail to set our
minds at ease. We know for what purpose the
Conference h~ been caUed. Mr. AbC='Ulkadir's
interviewcl€~arly substantiated it. The Conference'
has heen elaborately and spectacularly set up and,
according to the invitations, the Conference will
take several months ta finish. Furthermore, the
rtirte mast 1/1 ,'minent Dutchpolitical leaders
appointed by the Dutch Government to repre
~ent· the Netherlands' in the Dutch. projected

gi,r~ de Batavia, par M. Abdulkadir Widjodjoat
modjo, Président de la délégation néerlandaise
en Indonésie, Gouverneur général adjoint par
intérim et promoteur de cette fameuse confé
rence. Je cite un passage de l'interyïew:

"Nous espérons, a dit M. Abdulkadir) que
cette conférence qui réunit, dans une atmosphère
fraternelle, les représentants des divers territoires
de la fédération leur permettra d'affirmer leurs
opinion~ quant à la fédération et à l'union. Vous
pouvez donc parfaitement dire que la réunion
tenue à Bandoeng est le prélude d~une assem
);>lée. constituante, tout au moins pour tous les
territoires fédéraux ayant déjà donné leur
adhésion.

"La formation de la fédération était en cours,
e.Ue est en train de s'achever, a dit M. Abdul
kadir. Bien que la République affirme que, sans
elle, une fédération n~est pas concevable, les fédé
ralistes pensent exactement le contraire. Il ne leur
paraît pas impossible de former une fédération
sans la République, car celle-ci n'est plus, en
Indonésie, le territoire le plus important, du point
de vue de la, population et du point de vue écono
mique. Au contraire, les régions composant la
fédération sont à l'heure actuelle à même de me
ner une existence financière et ééonomique pro
pre.Et quand bien même -- Allah nous en
garde! -les négociations en cmlfS avec la ·Répu
blique viendraient à échouer, la fédération sera
constituée. Nous ne pouvons pas attendre éte~el

lement le bon vouloir de la République, d'autant
qu~ l'histoire des autres fédérations nous enseigne
que seuls queiques Etats adhèrent au début, et
que les autres se rallient ensuite."

Il est clair que la Conférence avait potV but
de prendre des décisions aur les questions qui
font l'objet des négociations entre les délégations
des Pays-Bas et de la République. TI y a là une
violation évidente du paragrapne 3 de l'accord
de trêve.

Je tiens 'à attirer l'attention du Conseil sur la
date de l'interview accç>rdée pax: M. Abdulkadir;
eAe a eu lieu le 18 mai. Cinq jours plus tard, le'
23 mai, la Commission des bons offices a deman
dé aux deux parties des informâtions sur la
Conférence projeté,e, donnant ainsi à l'affaire
un caractère international. Le 27 mai, soit qua.
tre jours après, le Lieutenant-Gouverneur géné
ral, dans son discou:'''S cl'ouverture de la Confé
rence dite fédérale, déclarait Que la Conférence
n'avait q\t'un pouvoir consulEatif et qu~elle ne
pouvait pas. prendre de décis:ons· ayant un carac
tère obligatoire.. Cette modification du caractère
de la Conférence est manifestement ie résultat
,de l'intervention de la Commission des bons offi
ces. Toutefois, les décl:;trations du, Lieutenant
Gouverneur général ne suffisent pas à nous
rassurer. Nous savons à quelles:fins la Conférence
a été réunie; l'interviewdannée par M. Abdul
kadir le démontre assez. La Conférence a été '

. organisée et mise sur pied de' façon spectacu
laire et, d'après les invitâtions, elle se poursui'1Ta
pendant plusièUrs mois. De plus, l'on a invité à
cette Conférence les neuf chefs politiques néer
landa~ les plus en vue, que'le Gouvernement
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round-table conference were invited to attend this
Conference.

There is an increasing tendency to shift the
centre of gravity of the discussions from the
Dutch-IndoD$Sian negotiations to the Dutch
sponsored Federal Conference. Sorne meetings at
Kaliocrang, uncier the auspices of the Committee
of Good Offices, were postponed because sorne
members of the Dutch dclegation were attending
the Federal Conference at Bandung.
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des Pays-Bas a désignés pour le représenter aux
pourparlers qu'il a prévus.

Le centre de gravité des discussions tend de
plus en plus à se déplacer des négociations hol
lando-indonésiennes vers la Conférence fédérale
patronnée par les Néerlandais. Certaines réunions
tenues à Kalioerang, sous les auspices de la Com
mission des bons offices, ont été ajournées parce
CJlue certains membres de la délégation néerlan
daise assistaient à la Conférence fédérale à
Bandoeng.

Who will render us sufficient guarantee that Qui pourra nous garantir que les Néerlandais
the Dutch will not proclaim the results of this ne proclameront pas, dès que cela leur convieh
Conference as binding as soon as it is convenient dra, que les décisipns de cette Conférence ont un
to them? Therefore, is there anybody who can caractère obligatoire? Et peut-on nous reprocher,

, blame us if, in view of this course of events, we dans ces conditions, de nourrir des soupçons et
are filled with apprehensions and suspicions with des craintes quant aux intentions des Néerlan-
regard to the Dutch intentions? dais?

This deep distrust with regard to Dutch inten- Notre profonde méfiance à l'égard des Néer-
tions is the more substantiated when we come to landais se trouve plus justifiée encore, lorsque
look at the strange position of Mr. Abdulkadir nous considérons l'étrange attitude de M. Abdul
Widjodjoatmodjo. This Dutch tool of InC::o- kadir Widjodjoatmodjo. Cet instrument des
nesian nationality is Chairman of the Dutch dele- Néerlandais, qui possède la nationalité indoné
gation which is now negotiating with the sienne, préside la délégation des Pays-Bas, la
Indanesian delegation. But this gentleman is quelle négocie à l'heure actuelle avec la délé
only nominally the Chairman; the real chairman gation de l'Indonésie. Mais. il n'est président
'and actual head of the Dutch delcgation is the que de nom; le véritable président et chef réel
Dutch Vice-Chairman, Mr. van VJ,'edenburch. ~e la délégation néerlandaise est le Vice-Président
This is a well-kno'wn fact in Indonesia, as well as néerlandais, .M. van Vredenburch; le fait est
in the Netherlands. The policy followed by the connu aussi bien en Indonésie qu'aux Pays-Bas.
Dutch gives us the impression that the Nether- La politique suivie par les Néerlandais nous
lands is planning to treat Indonesia as it treated don~e l'impression que les Pays-Bas entendent
Mr. Abdulkadir. Dur country may be granted traiter l'Indonésie comme ils ont traité M. Abdul
the name and the appearance of a sovereign kadir. Notre pays se verrait peut-être accorder
State, but the leaC::ership would have to remain le nom et les· apparences d'un Etat souverain,
in thé hands of the Dutch. More than once 1 mais l'autorité demeurerait aux Néerlandais. J'ai
have submitted that the said distrust caused by déjà dit à diverses reprise que cette méfiance que
the Dutch is endangering the attainment of a les Néerlandais .ont créée compromet la réalisa-
final agJ,'eement. tion d'un accord final.

1 wish ta assure the members that we sincerely Je tiens à donner au Conseil l'assurance que
desire this final agreement, but, then, it is imper- nous désirons sincèrement aboutir à cet accord
ative that the Committee of Good Offices should final, mais il est indispensable pour cela que la'
mitigate this apprehensive state of mind. ·It can Commission des bons offices calme nos aFpré
do so by intervenirig in a more effective way, hensions; elle y parviendra en iritervenant, s'il
when necessary, and by rendering a more tangi-: y a lieu, d?une façon plus efficace, et en orientant
ble direction to the. negotiations. plus nettement les négociations. '

The mariner in which the United States of Les initiatives récentes 'des représentants des
America and Australian representatives in the Etats-Unis et de l'Australie à la Commission des
Committee of Good Offices have 'recently taken bons ofÈcès constituent, à ,mon avis, un bon dé
the initiative is, to my mind, a commendable but. Souhaitoll$·que ce soit le commencement
start. Let this be the beginning of a more active d'une médiation plus' active qui permette aux
mediation to' help the negotiations overcome the négociations de sortir de l'impasse. Cette situa
existing stalemate. A d~aC::lock, with all 'i.-npli- tion sans issue, avec toutes ses conséquences et
c:Y~onsand consequences, constitutes a \langer ses 'retentissements, est une menace à la paix. de
to peace in south-east Asia: Let the world fully l'Asie.du Sud-Est. Que le monde entier com
lInderstand what is going on. in south-east Asia. prenne clairement ce qui se passe dans le sud-est
Let it realize' that Indonesia, in its struggle de l'Asie. Que tous sachent que l'Indonésie; dans
against the Netherlands, is being supported by aIl sa lutte contreles Pays-Ba;s, est soutenue par tous
its neighbours: by Australia, Burma, China, ses voisins: l'Australie, la Birmanie, la Chine,
lndia, Pakistan, the Philippines, Siam and Viet-' l'Inde, le Pakistan, les Philippines, le Sial]1 et
Nam. Lét it aIso be recognized that the Nethèr- le Viet-Nam. Que tous sa,chent que les Pays-Bas,
lands, with its army of 100,000 men, is not a avèc leur armée de 100.000 hommes, ne coIisti-

. stabilizing factor. in Indonesia.. Quite tIre reverse: tuent pas· un facteur de stabilisation en Indo
in the present phase of political developments, 1 nésie. C'est le contraire qui est vrai: dans la
it is evident from the sympathy which Indonesia situation politique actue~e, les marques· de sym_

"
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receJ.ves irom its neighbours that the Netherlands
is a factor of constant disturbance in south~east

Asia today.

To conclude, chapter l of the tPir~ interim
report of the Committee of Good Offices [docu
ment S/848] which we received yesterday, is of
vital importance, and 1 should like to take it up
at anothei meeting. 1 have no objection what
ever to a discussion of the matters pertaining ta
the difficulties encountered in the resumption of
negotiations.

Mr. VAN KLEFFENS (Netherlands): 1 think
the speech which has just been made by the
representative of the Republic of Indonesia shows
once more how unfortunate, from the point of
view of hope of an early settlement is the dual
method which is being foilowed in the dispute
between the Netherlands and the Republic of
Indonesia. By the du~ methoc:.~ 1 mean,. cf
course, the simultaneous treatment of this matter
by bath the Committee of Good Offices in Java
and the Security Couneil here in periodic debate.
ln Java, men of good will, on our part and on
the part of the Republic and in the Committee of
Good 'Offices,are reducing more and' more,
slowly it is true but steadily, the area that divid,es
us and iricreasing more and more- the area that
unites us. But with sorne speakers in the Security.
Council, ta the dismay of all well-meaning
people, the stress and accent seem ta be chiefly
on whatever disagreement still remains. TLe
record of last ThursGay's meeting [323rd me~t

ingJ, 1 think, bears that out. 1 was sarry ta hear
that in the speech of the Indonesian representa
tive - today, there seemed to be. that same
emphasis.

But even ü there were_not that divergence of
. approach betwçen here and Java, 1 submit it

would be wrong to deal with the same question
in two places at· the same time.' It is simply
against common sense. ·Anyone who really wants
to see a settlement reached will, 1 am sure, agree.
1 want ta. suggest very earnestly once again to
the Security Council that the best service the

.Security Council can'renderis ta take cognizance
of such reports as the Committee of Good Offices
submits periodicalJy, ~o acknowledge that in each
of these reports there is fx:esh evidence. and .con
firmation of the {act that there is no question of
any danger-and 1 quote the words of Article 33
'of the Charter-"to ..• international peace and
. sec~rity", and ta pass on ta the next item on
the Security Council's agenda.

1 shall try, in spite of the temptation to give a
rèjoin&er in detail to the remarks of the repre
sentative of the Republic, to act myself upon '.
that basis and refrain as much as possible frolJl
fl.1rthet argument here. 1 do that even, or per- .
haps l'should say in particular, with regard to
the Bandung 'Conference. The Security Council
has offeredits aid to compose our controversy

#

pathie que l'Indonésie reçoit de ses voisins mon~
trent clairement que les Pays..Bas sont à l'heure
actuelle un facteur de, perturbation constante
danc,; le sud~est de l'Asie. .

Je voudrais déclarer, en conG1usion, que le
chapitre premier du troisième rapport provisoire
de la Commission des bons offices [document
8/848], que nous avons reçu hier, est d'une im~

portance capitale, et que je voudrais reprendre
la parole à ce sujet lors d'une prochaine séance.
Je ne vojs aucune objection à ce que l'on discute
les questions relatives aux difficultés survenues
à la reprise des négociations.

M. VAN KLEFFENS (Pays~Bas) (traduit d,
l'anglais): Je pense que le discours que vient de
prononcer le représentant de la République d'In
donésie montre une fois de plus combien il est
regrettable, si l'on espère un prompt règlement,
d'a.voir adopté une double ligne d'action en ce
qui concerne le cliff~rend qui a surgi entre les
Pays-Bas et l'Indonésie. Je veux dire par là,
naturellement, le fait que la question est traitéè
à la fois par la Commission des bons offices, à
Java, et par le Conseil de sécurité dans ses débats
,périodiqqes. A Java, des hommes de bonne vo~

Ionté - nos représenta:p.ts, ceux de la Répu~

blique et les membres de la Commission des bons
offlces - arrivent, lentement certes, mais so.re
ment, à réduire de plus en plus le terrain de
désaccord et à élargir le terrain d'entente. Cepen~
dant, devànt le Conseil de sécurité, certains ora
teurs s'attachent, à la consternation de toutes les
persoimes bien intentionnées, à monter en ép~~

gle les points de désaccord qui.subsistent. A mon
avis, le compte rendu de la séance de jeudi der
nier [323ème séance] en fait foi. J'ai eu le" regret
de constater aujourd'hui la même tendance dans
le discours du représèntant de l'Indonésie.

l .

Cependant, même s'illl'existait pas cette diver-
gence dans l'attitude prise ici et à Java, c'est, à
mon avis, un tort de traiter ·la même 'question
simultanément en deux endroits différents. Cette'
façon de faire est tout simplement contraire au
bon sens. Bienso.r, tous ceux qui veulent
vraiment qu'on en arrive à un règlement seront
de cet avis. Je vouq,rais, une fois de plus; dire
bien sincèrement au Conseil de sécurité que ce
qu'il a de mieux à faire est de. prendre connais~

sance des rapports que la Commisssion des bons
offices lui envoie périodiquement, de constater
que chacun d'eux apporte des nouvelles preuvès
et une nouvelle confirmation du fait que la situa
tion n'est nullement "susceptible de menacer le
maintien de la paix ei de la sécurité 'interna
tionales" - je cite les termes de l'Article 33 de
la Charte - et de pa~ser au point suivant de
~on ordre du jour.

Pour ten1;.é que' je sois de répondre tout au long
au représentant de la République d'Indonésie,
j'essaierai moi-même d'agir comme je viens de
l'indiquer etje m'abstiendrai, autant que possi..
bIe, de m'engager ici dans de nouvelles discus
sions. Je le ferai même - ou peut-être devrais-je
dire surtout- en ce qui concerne la Conférence
de Bandoeng. Le Conseil de s~curité a offert son
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with the Republic. But the Bandung Conference
is a matter outside that controversy. It is a
matter between the future States of the United
States of Indonesia minus the Republic, and
since no binding decisiQns are to be taken at
Bandung in any. case, the Security Council can- .
not hold that there i~ even indirectly any ground
for its intervention there.

aide pour résoudre notre différend avec 'ta Répu
blique d'Indonésie. Mais la question dt; la Con
férence de Bandoeng est étrangère à ce différend.
Elle concerne les Etats qui feront partie des Etats
Unis d'Indonésie, à l'exclusion de la République;
de toute manière, puisque' la Conférence ne
prendra aucune décision ayant force obligatoire,
le Conseil de sécurité ne peut considérer qu'il
y a, même indirectement, matière à intervention
de sa part.

Cependant, par déférence pour M. Palar, je
ferai une observation, et une seule, au sujet.de
la Conférence de Bandoeng. Si courte qu'elle soit,
cette observation me paraît résumer toute la
situation et en même temps répondre à ses récla
mations. Je dirai simplement que la République
d'Indonésie n'a ni monopole ni priorité pour
discuter, avec nous ou avec les autres Etats qui
composeront les Etats-Unis d'Indonésie, le pro
blème de la fédération. Cet argument est
concluant et je n'en dirai donc pas plus long
sur cette question. Elle est complètement étran
gère au différend qui existe entre la République
et nous-mêmes. Elle ne constitue pas le moins du
mande une menace cantre le maintien de la paix
et de la sécurité internationales; il n'est donc
pas nécessaire qu'elle occupe le Conseil de sécu
rité un instant de plus,

Pour ce qui est des autres observations faites
.cet après-midi par M. Palar, il n'y a qu'un seul
point que je sois obligé de reprendre, ayant
précisé, le 10 juin [316ème séance], la position
de man Gouvernement sur les autres questions

. principales soulevées pa~ M. Palar. En même
temps, je voudrais préciser que, si je n'entre 'p;1S
dans les détails de la déclaration de M. Palar,
cela ne veut pas dire que nous souscrivol}.s à ses
conclusions ou que nous reconnaissons ce qu'il
affirme. Je veux simplement déclarer qQe les
principes du "Renville" ont été acceptés, sans
condition& et sans réserves par les deux parties.
n me semble que M. Palar oublie que la Com
mission des bons offices elle-même a nettement
précisé, dans sa déclaration du 2 février, le sens
de sa déclaration du 17 janvier, qui a été citée
,Jar M. PaIar. Il oublie, me semble-t-il, que le
sens du passage qu'il cite a été précisé de façon
manifeste par la Commission des bons offices, le
2 février. Dans sa déclaration du 2 février [docu
ment 8/649, page 143], la Commisssion déclare:

"La Commission des bons offices a toujours
estimé qu'elle n'avait pas- pouvoir de définir ou
de détermîner1e statut des ·parties. Pouda Com
mission des bons offices, les parties sont ce qu'elles
sont aux yeux du Conseil de sécurité, c'est-à-dire
les "parties au différend indonésien"." C'est tout.

. In deference to Mr. Palar, however, 1 shall
make oneremark and one remarkonly about the
Bandung Conference. That remark, short as it
is, seems ta me to sum up the whole position and
at the saffie time to dispose of his complaints. It
is this: the Republic has neither the monopoly

. nor priority to discuss the problem of federation
with us or with the other States who are going
to form the United States of Indonesia. 1 think
that is conclusive, and, therefore, that is all 1
wish to sayon that question. It is outside the
controversy between the Republic and ourseIves.
It does not present the slightest danger to the
maintenance of international peace and security,
and, therefore, it need not take the time of the
Security Council for another minute.

With regard ta the other remarks made by
Mr. Palar this afternoon, there is only one point
that 1 must take up, having made c1ear, on
10 June [316th meeting], the position of my
Government on the other main points raised by
Ml'. P'alar. At the same time, '1 want to make it
quite clear that if 1 do not go into the details of
Ml'. Palar's statement, that should not be inter-

1 preted as meaning that'we share his conclusions
or contentions. 1 only want to say that the
"Renville"principles have been accepteci w~thout
'condition- or qualification by both parties. It
seems ta me that Mr. Palar forgets that the
meaning of the statement of the Committee of
Good Offices of 17 J anuary which he quoted has
been cleally defined by the Committee itself in a
subsequent statement on 2 February. It seems
ta me that he loses sight of the fact that what h~
quoted is something that has been defined in a
very marked way by the Committee on 2 Feb
ruary. In the Statement of 2 February [dopument
8/649], the Committee said:

"It has been the established doctrine of the
Committee of Good Offices that it had no power
ta define'or deten}line the status of the parties.
Tc the Conu.ilÎttee of GoO,d'Offices the parties are
what they are in the eyes of the Security Council,
i.e., 'paities ta the Indonesian dispute'." That-
is an. .

The Security Council will recall that ut:J,der 1 :M:onsieur -le Président, le Conseil de sécurité
your Presid:~ncy, sir, in the month of August of se souviendra que, sous votre présidence, en
last year, it was explicitly understood that if a ',août dernier, il avait été explicitement entendu

.delegation of the Republic of Indonesia was ta que, si la délégation de la République indon6
be adinitted to take part in these debat~s, that sienne était admise· à prendre part à nos débats,
was, as you youl'self stated at that time, without ellele ser.ait, comme vous l'aviez dit vous-même
definition or determination of the status of the à l'époque, sa.nsqu'on définisse ou détermine le
Republic. statut de la République.
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In that same statement of 2 February, the
Committee of Good Offices ,vent on to say:

"The Committee of Good Offices could not
and would not go further without infringing the
limits of a good offices mission.

~'The acceptance by the, Netherlands and 'the
Republic of the. twelve principles and the six
further principles was unconditional and in
i~entical te:'ms. The statement of the five points
contains the views of the Committee; it is not
binding on the parties. The oruy documents
binding- on the parties are the truce agreement,
the twelve principles and the six principles.

"The· parties have dearly shown their under
standing of that position by their unconditional
acceptance of those principles, an acceptance
which, in the case of the Republic, was made'
after receipt of the lett~r referred to above."

These statements appear as appendices to
document S/649.

If the principle about sovereignty, to which
Mr. Palar tries ta give such a curious twist this
afternoon, has any meaning at aIl, it is that for
the present and unti1 such time as the Nether
lands Govemment relinquishes the sovereignty of
the Netherlands, that sovereigntycontinues jo
rest with the Netherlands. \

This is the oruypoint ,1 wanted ta go into in.
arder that there should be no doubt either regard
ing the record or the understanding of my
Govemment.

General ROMuLa (Philippines) : ln the course
of this brief intervention 1 should like to go back

·'10 what my delegation considers to be the crux
of the matter before the Security Council and
on which the Council's judgment has been asked
by one of the parties to the dispute.

Two weeks aga the representative of the'
Republic of Indonesia made two things clear:
first, that while theie had been progress in the
negotiations then being conducted under the
auspices bf the· Committee of Good Offices, there
had arisen in the meantime bitterly controversial
matters which urgently requiœd the attention of
the Security Council, and secondly, that the
"Renville" principles were b~ing violated through
the direct and indirect encouragêment given, by
the Dutch àuthorities'to separatist mqvem.ents in
the disputed areas, specificaIly in West Java, E~t
Sumatra, and Madura. On theother hand, the
representative of the Netherlands explainedthe
position·of his Government as follows: first, that
the Committee of Good Offices had achieved
remarkable results not oruy in stopping hostili
ties, but also in bringing the two parties together
to work out· the various problems that 2fe in
dispute, and secondly, that the Security Council
would .do weIl ta l~t the negotiations.continue
mstead of carrying on a debate which can. only
serve ta 6xacerba~efeeling and thus interfere with
the ·progress .of the negotiations by emphasizing

Dans cette même déclaration du 2 février
1948, la Commission des bons offices a ajouté:

"La Commission des bons offices ne pourrait
aller plus loin, ni ne saurait se le permettre, sans
dépa$er les limites i,mposées à une mission de
bons offices.

"Les Pays-Bas et la République ont accepté
sans conditionS e.t dans les mêmes termes les
douzes principes et les six principes complémen
taires. La déclaration des cinq points contient les
opinions de la Commission, mais elle ne lie pas
les parties. Les seuls documents qui engagent les
parties sont la convention 'd'armiStice, les douze
principes et les six' principes.

"Les parties ont clairemen'; montré qu'elles
comprenaient cette situation en acceptant l~sdits
principes sans conditions; dans le cas de la Répu
blique, l'acceptation a suivi la réception de la
lettre mentionnée ci-dessus." .

Ces déclarations sont jointes en annexe au do
cument S/649.

, Si le principe de la souvera:ineté, que M. Palar
a essayé d'interpréter si curieusement cet après
midi, a un sens) il signifie que, pour le moment,
et jusqu'au jour où le Gouvernement néerlan
dais aura renoncé à la souveraineté des Pays
Bas, la souveraineté continue d'appartenir aux
Pays-Bas. '

C'est le seul point que j'ai tenu à préciser afin
qu'il n'y ait pas d'équivoque au pl'ocès-verbal ni
aucun doute sur la pensée de mon Gouverne
ment. '

Le général ROMULa (Philippines) (traduit de
l''anglais): Je voudrais revenir en quelques m.ots .
sur ce que ma déléga.tion considère comme le
point essentiel de la question dont le Cons.eil de
sécurité est saisi et sur laqu~e le jugement du
Conseil a été sollicité par l'une des. parties au
différend.

TI y a quinze jours, le représentant de la Répu
blique d'Indonésie a déclaré, d'une part, que,
en dépit des négociations menées en ce moment
sous les auspices de la Commissions des bons
offices, il avait surgi en même temps de .graves
sujets de querelle qui nécessitaient l'attention
immédiate du Conseil de sécurité; et, d'autre
part, qu'il y avait violation des principes du
"Renville" du fait de l'encouragement direct et
indirectfcmrni par les auto:dtés néerllandaises aux
mouvements séparatistes dans les régions en
cause, pIns précisément d~n.s le territoire pcci
dental de Java, âails le' territoire oriental de
Sumatra et a Madoura De son côté, le repré
sentant des Pays~Bas; expliquant la position de
son Gouvernement, a cl.éclaré, d'une part, que
la Commission des bons offices avait obtenu des
résultats remarquables, non seulement en mettant
fin aux hostilités, mais en r~pprochant les deux
parties pour trouver une solution aux divers pro
blèmes qui font l'objet du différend; il a estimé,
d'autre part, que le Conseil de sécurité agirait
sagement en laissant les Ilégociations suivre leu~

cours, au lieu de poursuivre un débat qui ne
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pctty controversies at the expense of the main
Jbjective of reaching a just and final settlement.

Despite the opposing views that were expressed
nt that time by the representatives of the parties
to the dispute, this much 'was clear: that both
parties were then agreed that the Committee of
Good Offices had made Sorne progress in laying
down the basis for a just settlement between the
Netherlanàs Governmentand the Government
of the Republic of Indonesia. The, conflict of
views was concentrated on one point only,
namely, that while the Government of the
Republic of Indonesia believed that one of the

.basic "Renville" principles was being violated
by the Netherlands Government through the
encouragement it gave to separatist movements
in the disputed areas-and considered a decision
on this matter to he ~f vital iinportance to the
f'llture conduct of the negotiations-the Govern
ment of the Netherlands was inclined to minimize
the alleged violations and, in façt, demanded that
the Security Council '''let well alone" and permit

. the Committee of Good Offices to work out the
implementation of the "Renville" principles on
the spot without further interference. This was
reiierated this aftemoon by the representative of
the Netherlands.

1 should like to recall at this juncture :that iny
delegation was among 'the first to suggest and
support the creation of the. Committee of Good
O.nces in theinterest of securing a prompt cessa
tion of h<3stilities in Indonesia and of laying the
bàsis for a just and durable settlement. Moti-

'vated onlyby the desire that peace with justice
would prevai! in a land whose people were
marching towards freedom, my Government was
deeply gratified over the deve10pments which
promptly led to the achievement of the first of
these objectives and which seemed furthermore
to yield a generous promise of the peaceful settle
ment of all outstanding issues. My de1egation
noted with satisfaction the fact that both the
Dutch and Indonesian Governments were equally
willing to give credit ta the Committee of Good
Offices for'lhe work,it hadso far accomplished,
and gave notice of their readiness to continue
with negotiations.

So far,. so good. Now, however, I am some
what perturbed over the direction which our dis
cussionseems to have taken. Several members of
the. Security Council inc1uding, with a:ll. due
respect to him, the President, are apparently of
the opinion that the Council should refrain from
any action that might disturb the negotiations.
ThiS attitude is surprising, to say the least, when
it is recalled that it wasthis Security Cl;mncil
itself which asked that· it be Infôrmed periodi
cally oil the politica1 .developments in the. dis
puted areas, specifically in· West Java. The
Committee of Good O~ces, in my opinion, has
complied'with this. mandate in a most·admirable
manner, and has presented to this Council,

pourrait qu'exciter les passions et par là gêner
la bonne marche des négociations, en mettant
en lumière des quereUes mesquines qui font ou
blier qu'il s'agit avant tout d'abo1)tir à un r.èg1e-
ment juste et définitif. ,

Bien'que les représentants des parties au diffé
rend aient alors exprimé des opinions opposées,
il est ressorti nettement que les deux parties re
connaissaient que les' efforts de la Commission
des bons offices pour jeter les bases d'un règle
ment juste entre le Gouvernement des Pays-Bas
et le Gouvernement de la République d'Indoné
sie avaient porté certains fruits. Les opinions ne
divergeaient que sur un seul point: d'une part,
le Gouvernement de la République d'Indonésie
estimait que l'un des principes fondàmentaux
du "Renville" était violé PÇlr le Gouvernement
des Pays-Bas du fait des encouragements qu'il
fournissait aux mouvements séparatistes dans les
régions en cause, et considérai~ qu'une décision,
en la matière était d'une importance capitale
pour la conduite future des négociations; d'autre
part, le Gouvernement des Pays-BaS 'était ~mclin

à rpinimiser l'importance des actes qu'on lui re
prochait comme des violations et demanq,ait,en
fait, que le .Conseil de sécurité "laisse faire", et
laisse la Commission des bons' offices mettte en
œuvre, sur place et sans autre intervention, les
principes du "Renville". C~est ce qui nous a été
répété cet après-midi par le représentant des
Pays-Bas.

A cet égard, je voudrais rappeler que ma délé
gation a été l'une d,es premières à proposèr ,et à
appuyez: la créa,tion de la Commission des bons
offices, dans l'intérêt d'une rapide cessation des
hostilités en Indonésie et pour permettre de jeter
les bases d'un règlement' juste et durable.. Mû
par le ~eul désir de voir régner la paix et la justice
dans un pays dont le peuple marche ver& la liber
té, mon Gouvernement s'est profondément réjoui
des événements qui ont prCimpteD;lentconduit à
la réalisation du premier de ces objectifs et qui
semblaient, .eil outre, faire bien augurer de la
possibilité d'ûn règlement pac~que de toutes leS
questions litigieuses. Ma délégation. a constaté
avec sat.isfaction que les Gouvernements néer
landais et indonésien étaient tous deux également
disposés à !'e:tldre hommage à laCommi.<:sion deS
bons offices pour.l'œuvre qu'elle' avait !iccomplie
-jusqu'alors et avaieut déclaré qu'ils étaient prêts
à poursuivre les négociati9ns. .

Ceci dit, je m'inquiète un peu de la tournure
que' notre discussion semble avoir prise mainte~

nant. Plusieurs membres du Conseil de sécurité,
'dont le Président lui.;.même - je le dis en toure
déférence '- paraissent considérer que' le Conseil
devrait éviter de faire quoi que ce soit"qui puisse
troubler les négociations. Cette attitude est pOUl'
le moins surprenante si l'on se souvient que c'est
le Conseil de sécurité lui-même qui a demandé
à ê'tre périodiquement tenu au courant de l'évo
lution des événements au point de vue politiqt1e
dans les régions en cause et plus particulière~ent

dans le territoire occidental de Java. A mon aVis,
la Commission des bons offices a. remarquable;'
ment accompli cette partie de son nî:il,ndat : elle

t



sevèral reports on the situation obtaining not
only in West Java, but also in Madura and in
Bandung, where there is now being held what
we are le'd to, be1ieve is a mock federal con
vention..

The situation is clear. This Security·Oouncil
has re.quested definite information on the polit
ical deve10pments in certain areas of Indonesia.
The Council has now' this information before it.
The information is of such a .nature that it can
not be ignored in silence. The Security Couneil
cànnot deliberate1y set aside the facts that are
so clearly indicated therein and follow the easy'
and yet disastrous policy of leaving weIl alone.
1 have studied the reports of the Committee of
Good Offices carefully, and 1 must say that 1
cannot share the opinion that the developments
are trivial and unimportant. They are not mere
details in the process of final settlement; they go
to the very heaIt and core of the settleme~t itself~

The four reports before the Security Council
proclaim the fact that there is a deliberate and
calculated .unilateral move on the part of one'
of the parties to impose its own type of federation
on the people of. Indonesia without the free con
sent oft1-e people. So-called independent States
have been created without regard for the require
ments of democracy and withoutsatisfying the
conditions inlposedby the "Renville"principles.
Nowhere in these areas was freedom of speech~

of the Press, and of assèmbly' enjoyed or per
mitted. In some areas the' people had not the
tim'e to think about th~ issues· being voted. upon,
much less theopportunity to disGuss 'them. On
the other hand, there is evidence· that coercion
and intimidl\tion were used, that "ital informa-

.tion on the issues waswithheld, and attempts
made to stifle the voice of the opposition.

These facts are all clearly set forth in the
reports before the. Security Coun,cil. Theimpar

.tial reader ~f these reports will find it very hard
indeed to ~ve credence to the repeated assur
a..'lces of the' Netherlands representative to the
effect that his Government is notresponsible for
theseseparatist moves in Indonesia; As. a matter
of fact, the reports very clearly indkate that ·the
formation of these "fudependent". States was
initiated, inspired, abetted, .sponsored,and
actively support<::dby the Netherlands Indies
authorities.

There is no need to recount the details which
h~ve already been called ta the attention of the
Security Council, such· as the prohibition of
public and private assembly, thedetentionof
persons opposed tQ the creation of new States,
etc., but thereisone fact, broul?;ht up in the
reports and discu~.sed by the Nethet:lands repre
sentative whkh.1 believe has special significance.
We have been told:that the conferences and' e1ec
tions leading- to the creation of these new States
were the most· democraticand representative
possible "under the circumstancesthenexistin~".

f

a soumis au Conseil plusieurs rapports sur la
situation qui existe, non seulement dans le terri
toire occidental de Java, mais aussi à Madoura
et Bandoeng, où se tient actuellement ce que nous
avons tout lieu de considérer comme un travesti
de convention fédérale.

La situation est claire. Le Conseil de sécùrité
a demandé des renseignements précis sur l'évolu- '
tion des événements au point de vue politique
dans certaines régions' d'Indonésie. Il possède
maintenant ces renseignements, et ils sont tels
qu'on ne peut pas fermer les yeux et se taire. Le
Conseil de ~écurité ne peut pas délibérément ne
pas tenir compte des faits que ces renseignements
révèlent si clairement et suivre la politique
facile, mais désastreuse, du "laissez-faire". J'ai
étudié de près les rapports de la ComInission
des bons offices, et je dois dire que je ne puis
partager l'opinion selon laquelle les événements
dont il s'agit seraient banals et sans importance.
Ce ne sont pas de simples détails du processus
du règlement définitif; ils 'touchent au cœur
même du règlement de la question.

, Les quatre rapports dont le Conseil est saisi
prouvent qu'il y a, de la part de l'une des parties,
une tentative unilatérale, délibérément calculée,
pour imposër au peuple indonésien, sans le libre
consentement de ce peuple, le type de fédération
qu'elle a choisi.. De prétendus Etats indépendants
ont été créés au mépris de la démocratie et des
conditions imposées par les principes du "Ren
ville". Nulle part, dans ces régions, on n'a permis
la liberté de parole, de la presse et de réunion.
Dans certaines régions, la population n'a pas eu
l~ temps de réfléchir aux qu~stions qui faisaient
l'objet du vote, et bien moins encore la faculté
d'en discuter. D'autrt'? part, il apparaît qu'on a eu
recours à des méthodes de coercition et d'intimi- .
dation, 'que· des renseignements essentiels sur les
questions en jeu-n'ont pas é€é donnés et que l'on
a cherché à étoùffer la voix de l'opposition.

Tous ces faits sont clairement exposés dans leS
rapports reçus par le Conseil.' Un'lecteur impar
tial aura beaucoup de peine, en vérité, à se lais
ser coll" J.nçre paT lés assurances, répétées du
représentant' des Pays-Bas, s~lon lesqudles son
Gouvernement ne serait pas responsable de ces
mouvements séparatistes en· Indonésie. En fait,
les. rapports indiquent nettement que ce sont les
autorités des Indes néerlandaises .qui on~ pris
l'irJtiative de la· formation de ces Etats ."indé
pendants".; elle l'ont inspirée, encouragée, pa
tronnée et sou~enue.

Il n:y a pas lieu de revertir sur les. détails qui
ont déjà été portes à l'attention du Conseil de
sécurité, tels que l'inî:erdiction des réunions pu
bliqueset privées, la· détention· des personnes qui
s'.àpposaient. à la: création de nouveaux Etats,
etc.; màis il est un fait quiressoit de~rapports,

qui a été. discuté' par le représentant des Pays
Bas, et qui, à mon.avis,a une importance. parti
culière. On nous a dit que les conférences et les
élections. ayant·· abouti à la création de ces nou-

. veaux.Etats.ont été,·aussi démocratiques. et repr~
sentatives que possible, "c9mpte tenu des circons.-
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The question that cames to my mind is why any
conferences or elections were held, with unseemly
haste,. at a. time when "the ~ircumstanc:es then
existing-" were definite1y not conducive to the
proper observance of the principle of democratic
choice and representation. With aIl due respect ta
the representatives here who seem ta be of the
opinion thatthe Western nations have a
monopoly on the proper understanding of democM

racy, 1 respectfully submit that even the uninitiM

ated would find it hard to believe that the
manoeuvres which led to the creation of these
States were not a travesty of democracy.

The people of Indonesia who, through no fault
of their own, were denied for centuries the oppor-

'tunity ,ta leam the. ways and principles of
dem<;lcracy, have now the tight ta ask this ques-.
tion of their belated' mentors:' since the circum
st,ances then existing were, to put it mildly,
inauspiciol;ls, and bearing in mind the fact that
the "Renville" principles definite1y provided for

.a period of six months ta a year of free discussion
by the people, why was it necessary ta rush into
these so-called plebiscites and e1ections? .

.Bince therepresentative of the Netherlands has
not seen fit ta explain the reason for this un
seemly rush, we -must draw our own conclusions.
We are forced to conclude that this is part of a
premeditated plan to, consolidate whà.t has ,'een
gained by force of arms into a political union
under Dutch sponsorship and control 'without
any participation whatsoever by the Republic or

• any group of people sympi'lthetic to the Republi
Can cause, The èalling of the Federal Conference
aï Bandung precise1y after the, creation of the

, new States, the statefueIlts of re~ponsible Nether
'lands representatives concerning- the 'purposes

, and objectives of this Conference, and, finally,
the suspension of negotiations with the Commit
tee ofGood Offices by the Netherlands, aIl point
to the conclusion that the Republic is being SUbM
jected .. to a process of, attrition-unless the
Council takes positive· action. 1 need quote only.
one 'Etat '~ent made by Mr. Abdulkadir, chair
man of the Dutéh dèlegation:

"'Even if the Republic contends that a federa
tian without its participation is an impossibility,
the federalists are of exactly the opposite opinion.
They consider a federation 'without the Republic
in no way an imp0sSibility. The Republic is 110
lçmger the mostprominent part of Indonesia
neither as regards the strength of its population
nOr in, .cc,onom,c res,p,e,ct, 'The,federal region, on
the other hand, can at present, finaIlcially' and
economically, lead its own existence and even if.
the. current neg'otiationswith the Republic end
in deadlock-Allah forbid-a federation will yet
be bùilt up. One cannot wait for the Republic
forever." .

tances du moment". J'en viens alors à me
demander' pourquoi 1'.on a procédé à des confé..
rences et des élections~ avec 'une précipitation
inconvenante, alors que les "circonstances du
moment" ne se prêtaient nullement à l'appli
cation normale des princip~s des élections et de
la représentation démocratique. Avec tout le'
respect que je dois aux représentants qui sem
blent cr' 'e que les nations occidentales
détiennent le monopole en ct' qui concerne l'idée
de la démocratie, jeme permets respectueusement
de dire que même des non-initiés auraient du
mal à croire que les manœuvres qui ont abouti •
à la création de ces Etats ne constituent pas une
parodie de la démocratie.

Le peuple indonésien qui, sans qu'il y soit
pour 'rien, s'est vu refuser pendaIlt des siècles la
possibilité de s'initier aux mœurs et aux principes
démocratiques, a maintenant 'le droit de poser
cette question à ceux qui viennent si tard lui
faire la leçon: puisque les circonstances dü mo
ment ne s'y prêtaient guère _. c'est le moins'
qu'on puisse dire - et eu égard au fait que les
principes du "Renville~'prévoyaient nettement
une période de six mois à un an pendant laquelle
le peuple aurait toute liberté de discussion, pour- .
quoi a+il fallu procéder si vite à ces prétendu!
plébiscites et à ces prétendues élections?

Puisque le représentant des Pays-Bas n'a pas
jugé bon de nous exposer la raison de cette hâte
inconvenante, c'est à nous de tirer les conclusions;
Nous sommes forcés de conclure, que tout cela
entre dans l'exécution d'un pian préparé
d'avance, dans l'intention de consolider ce qûi a
été gagné par la force' des, armes en créant une
tLl1ion politique sous les auspices et le ,contrôle
des Pays-Bas, sans participation aucune de la
République ou d'un groupe quelconque de popu
lation partisan de la cause ré·public$e. La
convocation de la Conférence fédérale de Ban
doeng juste après la création des nouveaux Etatstles déclarations des représentants autorisés des
Pays-Bas sur ks 'buts et les objectifs de cette
conférence, et enfin la suspension par les Pays
Bas des nég-ociations avec la Commission des
b9ns offices -, tout cela porte à conclure qu'on
va: "grignoter" peu à peu la position de !a Répu
blique si le Conseil ne prend pas de mesures
positives. Il me suffira de' citer une déclaration
de M. Abdulkadir, chef de la délégation hol",landaise: ..

"Bien que la République affirme que, sans elle, .
une fédération n?est pas concevable, les féçléra-.
listes pensent exactement le contraire. Il ne leur
paraît pas impossible de ,·former ·une fédération
sans la Répt:blique,car celle-ci n~est plus, en
Indonésie, le territoire le plus important, du
point de vue de la population et du point de vue
économique. Au contraire, .les régions composant '
la fédération sont à l'heure actuelle à même' de
mèner une existence fin qncière et économique
propre. Et quand bien. mêmeJes négociations en
cours avec la République viendraient à échouer
_.- Allah nous en garde! - la fédération sera
constituée. Nous nepouvorrs pas ~ttendre éter
nellement le bOll vouloir de la République.".
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In short, the Netherlands authorities are impa-
. '''1t and in a very great hurry to reach a certain

objective. That impatience, which fust expressed

itself in military action and, <\S will be remem~

bered, in the reluctance to recognîze the compe

tence of the Security Council, now seeks· to

express itself, after the cessation of hostilities, in

various tactical moves designed to achieve behind

the screen of peaceful negotiations what it had
not been possible for them to achieve by force

of arms.
~

In saying this, 1 am not revealing an unpleas-

• ant Sf:cret. Nor am 1 accusing anyone of har
bouring hidden motives. The secret is open to

anyone who has read .the reports before the

Security Council· and heard the words that have

been spoken here. As for the motives, they are

aIl so app<qent that any attempt to hide them

only serves to make them all the more obvious.

A little more candour could be very useful in
these iliscussions, such candour, for instant..:, as

has been shown by the Netherlands Information

Bureau in New York City, which has printed and

distributed thousarids of propaganda leaf'tets on

Indonesia. One such leaflet, which was received

at my office only today, was a direct appeal to the
United States of America to support the Dutch

programme in Indonesia. Why? Because, accord

ing to the leaflet, Indonesia produces certain raw

materials, such as oil, tin, rubber, and others

wwch are extremely vital to America's industrial
economy.

That is candour of a kind whiciJ.,· 1 repeat,

could be useful here. It mak~s unnecessary and
perhaps dangerous the kind of pious affirmations

wmch only serve to beclQud the real issues which

are atstake in this conflict..

1 say that we could do ,away with all this: We

have, in the "Renville" principles, an agreed

basis for settlement between the parties. Those

principles, as far as the Security Gouncil is con

cerI1ed, still stand, and any attempt to hedge
around them' or to circumvent and vitiate them

is·a proper Bubject for investigation and discus

sion by the Security Council now, not tomorrow-.

A violation of one of the basic principles agreed

upon on board the "Renvillé" has been charged

by one of the parties, and 'reports 'have come

before the Security Council from the Committee

of Good Offices bearing on this particular.charge.

Therefore, the Security Council has, a duty to

take cognizance of the charge that has been

made and, further, to come to a decision on the

basis of the facts that have peen reported.

Myde1egation is gratified to note that both
parties have agreed to resume negotiations under

the auspices of the Committee of Good Offices

following a brief interruption arism1'5 : 'om a mis

understanding a~ to diplomatic? procedure. The
Committee of Good Officesis once more on the

job, presamably to discuss -the ne:\f proposais

which have bee~ submitted by the United States

and Australian members of the Committee

Bref, les autorités néerlandaises ont hâte d'arri

ver, sans'plus attendre, à un certain but. Cette

impatience, qui s'est d'abord manifestée par des

actes de caractère militaire et, comme on s'en

souviendra, par le fait que les Pays-Bas se sont

montrés peu disposés à reconnaître 'la compé

tence du Conseil de sécurité, tend à se traduire,

maintenant que les hostilités ont cessé, par divers

mouvements tactiques visant à atteindre, sous le

couvert de négociations pacifiques, le but qui n'a

pu être atteint par la force des armes.

En .disant cela, je ne dévoile pas de noirs

secrets et je n'accuse personne de nourrir des

intentions cachées. Tout cela n'est pas secret pour

quiconque a lu les rapports dont le Conseil de

sécurité est saisi et· qui a écouté ce qui s'est dit

ici. Quant aux intentions, elles sont si transpa

rentes que, en cherchant à les cacher, on ne fait

que mieux les mettre en lumière.

Nous gagnerions à un peu plus de franchise

dans ces débats, cette franchise dont a fait
preuve, par exemple, le Bureau d'information des

Pays-Bas à New·York, qui a fait imprimer et

diffuser des milliers de tracts sur l'Indonésie.

L'un de ces tracts, que j'ai reçu à mon bureau

aujourd'hui, invite expressément les Etats-Unis

'à soutenir le programme néedandais en Indo

nésie. Et pourquoi? Parce que, d'après ce tract,

l'Indonésie produit certaines matières premièri!s,
entre autres le pétrqle, l'étain, le caoutchouc,qui

sont d'une importance vitale pour l'éconornie
industrielle des Etats-Unis.

Voilà qui est franc et, je le répète, nous avons

tout à gagner à ce genre de franchise. Elle ren

drait superflues et peut-être dangereuses les dt.

clarations de bon apôtre qui ne servent qu'à

obscurcir ce qui constitue le véritable "1!ljeu dans
le conflit actuel.

J'affirme que nous pouvons mettre un terme
à tout cela. Nous avons, dans les principes du

"Renville", une base reconnue pour un règle
ment entre les parties. Aux yeux du Conseil de

sécurité, ces pr~cipes tiennent toujours, et,en ce
qui les concerne, toute tentative de dérobade, de
subterfuge ou d'interprétation tendancieuse .cons- .

,titue normalement, pour le Conseil de sécurité,

un sujet d'enquête ou de discussion à aborder

dès aujourd'hui, sans attendre à demain. L'une

des parties accuse l'autre d'avoir violé l'un des
principes fondamentaux 1 du "Renville", et des

rapports ont été adr~ssés au Consei! de sécurité

par la Cpmmission des bons offices au sujet de

cette accusation. Le Conseil de sécurité a donc le

devoir d'examiner l'accusation qui a· été pprtée

et, en outre, de prendre une décision en se fon-

.. dant sur les faits qui lui ont été rapportés.

Ma délégation co~tate avec satisfaction.que .

les deux parties sont convenues de reprendre les

riégociations sous les auspices de la Commission

des bons offices, après une brève interruption

causée par un malentendu en matière de procé

dure diplomatique. La Commissio~des bons offi

ces a ,repris sa .tâche et va vraisemblablement

dis~uter les propositions nouvelles qui ont ét~

soumises par les membres américain et austra

lien de la. Comlllission.



Voilà qui est bien. Toutefois, on ne peut
arguer de cela pour prétCll.:lre que le Conseil
ne doit pas agir t't doit adopter une politique de
"laissez faire". Bien que le Conseil ne possède
pas le texte àes propositions des Etats-Unis et
de l'Australie, on a précisé qu'clles étaient dans
leur substance en harmonie avec les principes du
"Renville". Il me semble donc que, fondamen~
talement, il n'y a pas contradiction à poursuivre
les négociations sous l'égide de la Commission
des bons offices, tandis que le Conseil de sécu
rité statue sur une question ayant trait à une vio
lation de l'un des principes fondamentaux du
"Renville", qui aurait été commise. Ces deux
opérations peuvent être menées de front SaIl!
porter préjudice à aucune des deux parties,
.à moins de supposer que le Conseil de sécu
rité puisse prendre une décision qui n'appuierait·
pas énergiquement les principes du "Renville".
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This is a fortunate developm'blt. However, it
cannat be considered as an a.rgument in favour
of inaction on the part of tht' Security Couneil
and the adoption by it of a policy of le,l"lg weU
aIone. Though we do not have the text of the
United States-AustraIian proposaIs before the
Security Couneil, it has been made clear t'hat
they are basically in accord with the "Renville"
principles. Accordingly, it seems to me that there
can be no inherent contradiction between the
continuation of the negotiations undel' the
auspices of the Committee of Good Offices and
the taking of a decision by the Security Council
on an issue involving the aIleged violation of one
of the basic points in the "Renville" principles.
These two processes can be carried on siroul
taneously without injuty to any of the parties,
unless we assume that the Security Council will
take a decision other than one of vigorously sup
porting the "Renville" principles.

We must assume the contrary. We have every
confidence that the Security Couneil will take a
decision strictly in accord with the principles

• agreed upon on the "Renville".
1 have appeaJed for candour. Before conclud

ing these remarks, 1 will go even further than
that. 1 would say that 1 have no desire ta pre
judge the results, and that it is entirely possible
that the inhabitants of the disputed areas will
vote to secede from the Republic. But if they do,
if they vote to secede from the Repubiic, let them
do so bf their own free will. If they make their
decision, and if this Council and the l'est of the
world are to be convinced that such a dec1sion
is vaIid, then it is 'highly important that it be
arrived at strictly in accordance with the rules of
fair play. 1 have not said "in accordance with
democratic principles" because there seems to be
some doubt as to what those words really mean.
Fair play is, indeed, all that is necessary and all
that we ask for. Everybody knows.what it means,
Imd it arouses no invidious distinctions based.on
a superior knowledge or lack of knowledge of
democratic processes.

Gnly in' snch a spirit can the negotiations be
come l'eally fruitful.. Without it, the negotiations
are bound ta lead to a result more barren and

, fully as tragic as the continuance of hostilities
would have produced.

Ml'. DE LA' TOURNELLE (France) (translated
from French): From the very beginning of our
discussion on the Indonesian question, the French
delegation, as weIl as severaI other delegations,
has continued to maintain that the question is a
national issue falling within the competence of
the Netherlarids Government, since the Indo-

. nesianRepublic is part of a politieal entity under
the sovereignty of the Netherlands, and that,
consequently, any intervention by the Security
Cauneil wauld constitute interference in the
internaI affairs of that State and would be con
trary h~th to the' spirit and te> the lètter of the
Charter.

As the dispute 'nad arisen in connexion with
the interpretatioR ~f the ~inggadjati Agreement,

Nous devons supposer le contraire. Nous som~
mes convaincus que le Conseil de sécurité prendra
une décision absolument conforme aux principes
adoptés à bord du "Renville".

J'ai demandé la franchise. Avant de conclure,
J ,irai même plus loin, et je dirai que je ne désire
nullement préjuger le résultat et qu'il est tout à
fait possible que les habitants des région!! en
cause votent pour la sécession. En tout cas, s'ils. •
votent en ce sens, qu'ils le fassent de leur plein
gré. S'ils prennent leur décmion et si l'on veut que
le Conseil et le reste du monde soient convaincus
que cette décision est valide, il importe au plus
haut point qu'e1J.e soit prise en suivant toutes les
règles du f6lir play. Je n'ai pas dit '.:conformé
mentaux principes démocratiques", car il semble
y avnir quelques doutes sur le véritable sens de '
cette expression. Lè fair play est, en fait, la seule
condition et la seule chose nécessaire et que nous
demandions. Chacun sait ce que cela veut dire.
Ce terme ne suscite pas de discussions tendan
cieuses où les uns se targuent d'une haute science ..
de:; méthodes démocratiques en reprochant aux
autres leur igÎ10rance de ces méthodes.

Les négociations ne peuvent être vraiment
fécondes que si elles sont animées de cet esprit;
sinon, elles seront forcément ~core plus stériles
et mèneront à une situation tout ,aussi tragique
que si les hostilités s'étaierlt poursuivies.

M. DE LA TOURNELLE (France): Dès le q,ébut'
de nos débats relatifs à la question indonésienne,
la délégation française n'a cessé de soutenir, en
même temps que plusieurs autres délégations,
qu'ils'agissait d'une question relevant de la com
pétence nationé!-le du Gouvernement de La
Hay~, la République d'Indonésie étant partie
d'un ensemble- politique placé sous la souverai
neté des Pays-Bas, et que, en conséquen~e, toute
intervention du Conseil de sécurité constituerait
une ingérence dans lesaffaires intérieures ·de cet
Etat, et serait contraire aussi bIen à l'esprit qu'à
la lettre de la Charte.

Le litige étant né au sujet de l'ir..terprétation
de rAccord de Linggadjati, la, délégation fpm-

,
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the French delegation' was of the opinion that
the International Court of Justice was ful'y and
exclusively qualified to adjudicate between the
parties. As the representative of Belgium so
rightly pointed out at our meeting of 17 June
last [323rd 1no!o!ting], the Security Council is
neither a court of justice, nor an organ of arbi..
tration, but a political body and is therefore not
competent to express an opinion on the interprc
tation of agreements.

Having stated its rcservations with regard ta
the competC',nce of the Security Council, roy
delegation supported the Council's resolution
letting up the Committee of Good Offices, be
cause, on the one hand, the setting up of tiùs
body was accepted by the two parties and par
ticularly because, on the other hand, it seemed
ta be the surest means of preventing a resump
tian of the fighting, a l'esurgence of violence of
which the civilian population was the innocent
victim.

That position of the .French delegation
explains the very deep satisfaction it felt in seeing
that its main objective was achieved when the
Committee of Good Offices was appointed.
The communication of that Committee, dated"
21 June [document 8/848], leaves no doubt on
this point. That document mentions the general
Iiuccess of the truce, confi:rmed by the evacuation
to Republican territory of 35,000 combatants
who had been sUITounded by Netherlands troops
and by the liberation of a great number Qf
prisoners of war.

Nevertheless, the Committee admits in the
lame text that it was not so successful in dealing
with politieal problems. That is certainly no
cause for surprise, or for disappointment or dis
couragement. What is being envisàged is the
creation of a new State, whieh, by reason of the
nùmber and intelligence of its population, the
abundanee and var~ety of its natpral resourees,
will rapidly come to play a primary l'ole in the
international eommunity. This State will be

J IOmething new ln international law, uniting in
a federation sev~ral peoples yet at the sarne
time remaÎning associated with the metropolitan
power. This means that the setting up of sueh
a new entity will l'aise numerous problems of
all kinds.

. The two reports oÏ the Committee of Good
Offices show that the most technieal questions
have been taekled under its regis, with more or
less success. Upon reading the first chapter of
the third provisional report we reach the conclu
sion that it was pessimism rather than n lack of
gQodwill on the part of the two parties which
hindered total pacification and that the mainte
nanc~ of the truce is an iroperative necessity if
we want to consolidate ~ts still. rather precarious.
foundations.

A strengthening of the peace, however, can
not be obtained if the goodwill, the impartiality,
or ,the competence of the Committee of Good

çaise était d'aviS que la Cour internationale de
Justice était exclusivement et entièrement qua..
lifiée pour départager les parties en décidant; en
effet, comme le représentant de la Belgique l'a
excellemment rappelé à notre séance du 17 juin
dernier [323èmo! sêanco!], le Conseil de sécurité
n'est ni une Cour de Justice, m un COtpS arbi
tral, mais un organe politique; aussi ne possède
t-il aucune. compétence pour se prononcer sur
l'interprétation dOaccords.

Ma délégation, ayant exprimé des réserves
quant à la compétence du Conseil de sécurité,
s'est associée à la résolution du Conseil créant
la Commission des "bons offices, d'abord parce
que la création de cet organisme était admise par
les deux parties, puis -.et surtout - parce qu'il
apparaissait que c'était là le plus silr moyen
de prévenir une reprise des combats, une résur
gence de violences dont des population civiles
étaient les innocentes victimes.

Ces intentions de la délégation française expli
quent la très vive satisfaction qu'elle a ressentie
en constatant que son principal objectif, lors de
la constitution de la Commission des bons offices,
avait bien été atteint. La communication de la
Commission des bons offices en date d~ 21 juin
1948 [document 8/848] ne laisse aucun doute à
cet égard. Ce document mentionne le succès
général de Ir. trêve, consacrée par l'évacuation
en territoire républicain de 35.000 combattants
qui avaient été encerclés par les troupes néerlan
daises, et par la libération d'un grand nombre de
prisbnniers de guerre.

Toutefois, le même texte reconnàît que la
Commission a été moins heureuse lorsqu'elle a
abordé les problèmes politiques. Il n'y a certes
pas lieu d'en être surpris, ni déçu ou découragé.
En effet, on envisage la création d'un nouvel
Etat qui, par le nombre et l'intelligence de ses
populations, par l'abondance et la variété de ses
ressQurces naturelles, jouera rapidement urt rôle
de 'premier plan dans la communauté internatio
nale. Cet Etat aura unè forme nouvelle en droit
international, fédérant plusieurs peuples tout en
demeurant associé avec la métropole. C'est dire
que la création d'une telle entité soulève de nom
breux problèmes de tous ordres.

Il ressort des deux rapports de la Commissioft
des bons offices que, sous son égide, les questions
les plus techniques ont été abordées, avec plus ou
moins de bonheur. De la lecture du premier
chapitre du troisième,rapport provisoire se dégag~

la conclusion que c'est plus le pessimisme que le
défaut de bonne volonté des deux parties qui
s'est opposé à une pacification totalè des esprits,
et que le maintien de la trêve est une impérieuse
nécessité si l'on veut consolider des fondations
encore qùelque peu précaires..

Mais ce raffermissement de la paix ne saurait
être obtenu en 'suspectant la bonne volonté, l'im
partialité ou la compétence d~ la Com~siondes
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Offices is placed in doubt, as certain delegations
paradoxically attempted ta do at our last meet..
ing on this question.

Whether we deal 'with the Committee of
Good Offices in Indcnesia, thè Commission of
Mediation for Kashmir, or the Palestine: Truce
Commission, bodies whose compositions and
competences vary but whose aim is the same,
namely, making peace among men, 1 helieve that
we are dealing with unique organs which,
created by the Security Council, are the embodi..
ment of the will for peace and justice of aIl the
States Members of the United Nations, and are
consequently entitled ta all our help. L~t us
spare them criticism which would lessen their
authority; let us try, on the contrary, to increase

, . their prestige. .
With this aim in rnind, 1 associate myself

with the representative of the Netherlands in
the remarks he has just made. When we con
Itantly interfere, often inadvisedly, in the activi
ties of the Committee of Good Offices, and when
we initiate discussions on the'delicate and corn
plex negotiations which it is carrying out in
IndClnesia, we embark upon a deptorable pro
'cedure w~ich 1 hope will be brought to an end.

It seems to me that the spirit of understanding
and of goodwill willbe fostered more effectively
if we express our confidence, on the one hand,
to the Committee of Good Offices, which by irs
activity and competence stands in good stead,
and' on the other to the Netherlands and the
R.. "lublican authorities, who have up to now
faithfülly carried out the provisions of the
"Renville" Agreement. • .

Mr. MALIK (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated trom Russian): The
previous reports of the Committee of Three
[Committee of Good Offices] contained informa
tion pointing to the fact that the Netherlands
Government .was disregarding îts oblig~tions
under agreements with the Indonesian Republic,
circumventmg and violating the decisions of the
Security Council, and consequently ignoring the
principles of the United Nations Charter, which
.the Netherlands had already flouted by the very
fact of its attack on the Indonesian Republic.
On 9 March 1948, the Netherlands authorities,
un,i1aterally, set up a "Federal Govemment of
Indonesia"; they carried out fictitious plebiscites
and eIections in a numberof Indonesi~n areas
occupied by the Dutcli, issued special decrees
proclahning these areas to be separate political
units, .arrogated ta these units the name of
"States" and set up in them puppet Govern
ments composed.of their henchmen. At the same
time, the Netherlands Governinent continues to
enforce a planned and systematic economic'
blockade of the Republic and is putting through
a number of other measures politically, terri
torially and economicaIly injurious to the
Republic. .

bons offices, COmme certaines délégations ont
paradoxalement cherché à le faire lors de notre
précédente séance consacrée à cette question.

Qu'il s'agisse de la Commission des bons offi
ces d'Indonésie, de la Commission de médiation
du Cachemire, ou de celle de Palestine, organes
dont la 'composition et la compétence sont quel..
que peu di!férentes, mais dont le but èSt le même,
la pacification entre les hommes, j'estime que
nous sommes en présence d'organismes. originaux
qui, créés par le Conseil de sécurité, sont l'éma
nation de la volonté de paix et de justice de. toua
les Etats Membres de l'Organisation des Natiom
Unies, et ont droit à ce titre à toute notre assis
cance. Epargnons leur les critiques qui amoindri
raient ieur autorité; efforçons-nous au contraire
d'accroître leur prestige.

Pour, attehtdre une telle fin, je m'associe aux
observations qui viertnent d'~tre formulées par
le représentant des Pays-Bas. En nous immisçapt
continuellement, à tout propos, et je dirai même
hors de pmpos, dans les activités de la Commis",
sion des bons offices, en provoquant ici des débati
sur tes négociations' aussi délicates que complexe»
qui se déroulent sous son contrôle en Indonésie,
nous instituons une procédure déplorable à la-

. quelle je souhaite qu'il soit mis fin.
Il me semble que l'esprit d'entente et de bonne

volonté sera plus efficacement encouragé si nous
exprimons notre confiance, d'une part à la Com
mission des bons offices, qui a comme garants
son activité et sa compétence, d'autre .part aux
autorités IJ,éerlandaises et à celles de la Répu
blique, qui ont 10Yl'llement exécuté jusqu'à pré
sent les ciauses de l'Accord du "Renville".

M. MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (traduit du rùsse): D'après les
informations conten~es dans les précédents
rapports de la Commission des trois [Commission:
des bons offiées], le Gouvernement néerlandais
est 'en train de violer les engagements qu'il a
contractés aux termes des accords condus avec
la République d'Indonésie; il agit contrairement
aux décisions du Conseil de sécurité, dont il ne
se soucie guère, et il ne tient, bien entendu, aucun
compte des principes énoncés 'dans la -Charte des
Nations Unies, principes que les Pays-Bas avaient
déjà violés en lançant une agression contre la
République d'Indo~ésie. Par un acte arbitraire;
les autorités néerlandaises ont créé, le 9 mars
1948~ un "Gouvernement fédéral d'Indonésie";
elles ont organisé dans un certain nombre de ré..
gions occupées par les Néerlandais de,s élections
et des plébiscites fictifs; elles ont promulgué des
décrets spéciaux érigeant ces régions en .unités
politiques séparées auxquelles elles ont donné le
nom d'''Etats''; enfin elles ont· créé' dans ces
régions des gouvernements fantoches composés
de leurs protégés. En même temps, le Gouverne
ment néerlandais continue à faire, 'd'une façon
systématique, le blocus économique de la Répu..
blique d'Indonésie et à appliquer un certain
nomhre d'autres mesures qui portent atteinte aux
intérêts politiques et économiques, ainsi qu'à l'in_
tégrité territoriale.de cette dernière.
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This policy of the Netherlallds Goverdment
has been· criticiz~d in all the speeches made at
the Security Counci1 meetings Qf both 17 June
and today, with the exception of the statèments
made by the Belgian and French representatives,
both of whom tried to defend the policy of the
Netherlands Government as well as the uni
lateral actions of the Netherlands authorities in
Indonesia.

The document now before us-the report· of
the Committee of Three on the so-called FederiÙ
Conference convened by.the Netherlands author
ities on 27 May of this year in Bandung
(Western Java)-reveals further incriminating
evidence ofthe Netherlands Government's policy
in Indonesia.

..
Indeed, if we look at the Committee's report,

·W(~ find that after the uiillateral establishment
,(Jf the puppet Federal Government in Indonesia
of which he personally became the head, the
Netherlands Governor-General convened in
Bandung, on May 27, a conference of repre
sentatives of the "heads" of the thirteen puppet
Governm,ents which the Dutch set up on terri
tories wrested by armed force from the Indo
nesian Republic.

The Governor-General, ceremoniously and
officially, addresses these puppet rulers as
"presidents", "heads of States", "presidents of
State, Councils", and so forth. Tru1y, this
Governor-Generâl seems to be endowed with
neither a sense of p.loportion nor a sense of
humour..

He named the' confe.rence a "Federal Confer
ence nf Indonesia". It was convened ta discuss
plans for the setting up of a fedèral State, styled
by the Dutch the "United States of Indonesia"
and imposed by force uj,:lOn the Indonesian
people ~ accordance with the\ plaps of the
Netherlands Government.

The .agenda inc1uded such questions as the '
stnicture, principles of organizations, and consti
tution of the United States of Indonesia; the
formof g~vemment of that State; the scope of
the powers of the Federal Government and of
the Governments of the separate States which,
under the Netherlands plan, are to be inc1uded
in this federation, and questions of defence,
foreign relations, ~ivi1 service, finance, eco
nomics, the conclusion of a. Netherlands-Indo
nesian Union, 'and soforth.

We see from this Ïist that the Netherlands
authorities are officia11y discussing, with their

.,puppets in Indonesia, all the principal politlcal
questions and those concerning the structure of
the Indonesian. Stafe which are now being nego
tiated between the Governments of the Nether
lands and. of the Indonesian Republic, with the
participation of the. 'Committeç of Three.

Cette politiqlte du Gouvernerrient néerlandais
a été critiquée p~r tous les orateurs qui sont inter~

venus au Conseil de sécurité le 17 juin et aujour
d'hui même, à l'exception du représentant de la
Belgique et de celui de la.France, qui ont pris
la parole pour défendre la politique du Gouver
nement néer1::mdais et, par là. même, les actes
arbitraires des autorités néerlandaises en Indo
nésie.
. Le document dont nous sommes saisis. c'est
à-dire le rapport .de la Commission des trois sur
la Conférence dite fédérale que les autorités
néerl~daises. avaient convoquée le 27 mai. à
Bans:loeng (Java occidental) constitue un nouvel
acte d'accusation contre le Gouvernement des
,Pays-Bas dont il démasque la politique en Indo
nésie.

En effet, que nous apprennent le:;; renseigne
'ments contenus dans le rapport de la Commis
sion? Il en ressort que, .après avoir créé, par un
acte arbitraire, Un Gouvernement fédéral fan
toche dont il' est lui-même le chef, le Gouverneur
général néerlandais en Indonésie a convoqué le
27 mai à Bandoeng une conférence réunissant les
"chefs" des treize Gouvernements fantoches qui
avaient été créés par les Pays-Bas sur les terri
toil-es arrachés de force à la République d'Indo-, .
neSle.

En s'adressant aux représentants de ces Gon
vernemt,;:nts fantoches, le Gouverneur général les
a appdés, solennellement et officiellement, "Pré
sident's", "Chefs d'Etat", "Présidents de Conseils
d'Etat~', etc. Vraiment, ce Gouverneur général
n'a aucun sens de la mesure, ni aucun sens de
l'humour.
. Il a appelé cette réunion "Conférence fédérale

de l'Indonésie". Cette conférence devait examiner
les projets.concérnant la création d'un Etat fédé
ral que les Néerlandais appellent "Etats-Unis
d'Indonésie" et que le Gouvernement des Pays~

Bas voudrait imposer au peuple indonésien:.

- L'ordre du jour d.e la Conférence comprend
des questions concernant la structure, les princi
pes de l'Organisation et la constitution dçs Etats
Unis d'Indonésie; la forme du gouvernement de
cet Etat; la compétence du Gouvernement fédé
ral et des Gouvernements des Etats autonomes
qui, selon l'idée .des autorité& néerlan:daises, de
vraient faire partie de c~tte fédération;.la défense
nationale, 'les relations 'extérieures, les organes
d'administration, les finances et le régime écono
mique, la cqnc1usion d\me union entre les Pays
Bas et l'IndonÇaie, etc.

Il ressort de· cette énumération que les auto
rités néerlandaises procèdent, avec leurs hommes
àe 'paille en Indc;mésie, à un examen officiel de
toutes lesql;lestions politiques essentielles, ainsi
que des questions relatives à la structure politique
en .Indonésie. Or, ce sont précisément· ces ques
tions qui font, à l'heure actuelle, l'objet des pour
parlers menés entre .le Gouvernement des Pays
Bas et le Gouvernement de la République- d'In
donésie, et auxquels participe la Commission des
trois.
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In the official explanations whicli they pre
sented to the Committee, the Netherlands
authorities attempt to conceal the true reàsons
and purposes for which they convened the Con
ference by alleging that its c~aracter is purely
consultative. Yet facts and documents bear wit
ness to the contrary.

The invitations to this Conference which the
Netherlands authorities sent to their puppet
representatives say openly that "the Conference
will have an ofJicial cp.aracter". Nor is there any
ambiguity in the statèment that a similar confer
ence cal1ed by the Dutch in Batavia early in
1948 had led to the establishment of the Federal
Government of Indonesia and that the next step

, must be the establishment of a federal senate,
for which purpose the present Conference is
being convened in Bandung.

What is more, in aformal speech made at
the opening of the Conference, the Netherlands
Lieutenant Governor-General dedared openly
that .he viewed it ~ a forerunner of a federal
'constituent assembly, and that decisions taken at
the Conference might serve as guidance for the
assembly.

He also, proposed dis~ussing .the possibility
of transforming the Conference into a long-·t€rm
representat:ve body which the Federal Govern
ment might reguJ.arly consult on all questions
of importlUlce. '

It is thus per~ectly obvious that the Nether
lands authorities are for the present deliberately
concealing and disguising the official charapter
of the Cdnference, which is deviously charged
with formulating Qirectives; and later, when the
Conferenc~ has adopted decisions dictated to it
by the Netherlands authorities themselves, the
latter will daim ihat these decisions express the
will of the Indonesian people and, will use them
as a means of pressure in their negotiations with
the Indo:hes~ Republic.

1 It is' also known that even in the case of the
"Renville" Agreement-the latest agreement and
the one mast burdensome and unfavourable for
the Indonesian Republic-the Netherlands Gov
ernment J1lldertook to discuss and resoh'eall
important political questions of that type, as
well as those concerning the structure: of the
Indonesian State, jointIy with the Government
of the. Indonesian Republic.

Thus it is perfectIy evident that the Nether~
lands Government is violating its obligations,'
,disregarding the inferests of the Republic and,
in its haste to consolidate its mili~ary and polit
ical positions in Indê;mesia, is ready to stoop to
any means. The aim of the Netherlands Gov
ernment is to conftdnt the Republic and the
Security Council witll accomplish~d' f~cts.

The Conference was -called by the Governor
General despite the protests of the Government
of the Indonesian Republic and violent opposi-

Dans les explications qu'elles ont fournies à
titre officiel à la Commission, les autorités néer
landaises se sont efforcées de dissimuler leurs buts
véritables et les raisons pO).1r lesquelles elle avaient
convoqué la Conférence, en prétendant qne celle
ci avait un caractère strictement consultatif. Ce
pendant, les faits et les documents montrent qu')
n'en est pas ainsi.

Dans les invitations que les autorités néerlan~

daises ont envoyées à ces dirigeants fantoch~, il
est dit ouvertement que "la Conférence aura un
caractère' officiel". D'autre part, il y est dit sans
équivoque queJe Gouvernement fédéral d'Indo
nésie .a été créé à la suite d'une conférence du
même genre qui avait été convoquée par les Néer
landais au début de 1948 à Batavia, et qu'il s'agit
maintenant de créer un sénat fédéral; c'est pré
cisément pour cela qu'on a convoqué la Confé
rence de Bandoeng.

De plus, le Lieutenant-Gouverneur général
néerlandais déclare sans ambages, dans son dis
cours d'ouverture, que, à son avis, cette confé
rence était un prélude à la convocation d'une
assemblée fédérale constituante et que les déci
sions adoptées à la Conférence pourraient servir
de directives à cette assemblée..

Il a également proposé d)envisager la transfor
mation éventuelle de cette Conférence en un
organe représentatif qui siégerait en pemlanence
et avec lequel le Gouvernement fMéral pourrait
consulter régulièrement sur toutes les questions
importantes. .

Il est donc tout à fait clair que,pour l'instant,
les autorités néerlandaises cherchent à dissimuler
le caractère officiel de cette Conférence,chargée,
selon toute évidence, de formuler certaines direc
tives; mais, dès que la Conférence aura adopté
les décisions que lui imposent les autorités néer
landaises, les Pays-Bas chercheront à présenter
ces, décisions comme l'expression de la volonté
du peuple indonésien et ils s'en serviront pour
faire pression sur la République d'Indonésie dans
les pourparlers qu'ils mènent avec elle.

On sait que, même aux termes de l'Accord du
"Renville", qui est pourtant si défavorable et si
asservissant pour la République d~lndonésie, le
Gouvernement néerlandais s'engageait à· exami
ner et à régler toutes les questions d'importance
politique, ainsi que tous les problèmes intéressant
la structUre politique de l'Indonésie, conjointe
ment avec le Gouvernement de la République.

Il ne fait donc aucun doute que le Gouverne
ment néerlandais est en train de violer ses obli
gations, qu'il ne tient aucun compte des intérêts
de la République et qu'il ne recule devant aucun
moyen dans son désir de consolider ses positions
militaires et politiques en Indonésie. Le but du
Gouvernement néerlandais est de placer la Répu
blique et le Conseil de sécurité devant un fait
accompli.,

Le Gouverneur général a convoqué cette
Conférence en dépit des protestations que . lui
avait adressées le Gouvernement de la Républi-



tion from all the fifteen Indonesian political
parties fighting for the freedom and indepen
dence of the Indonesian people. As everyone
knows, these parties have formed a single polit
ic~ coalition in the' territory controlled by the
Netherlands authorities. At a joint convention,
these democratic parties adopted a resolution
declaring that they did not recognize the Confer
ence called by the Dutch in Bandung as express
ing the w~es of the Indonesian people.

One might well ask whom bie participants at
the Conference do represent, whose spokesmen
they are, whose interests they defend. There
can b~ oruy one answer to these questions: they
represent and defend the interests of their
masters, the Netherlands colonial authorities in
Indonesia in whose service they are, and not the
interests of the Indonesian' people and its demo
cratic Republic.

Ml'. van Kleffens, the Netherlands representa
tive, remarked plaintively that the Netherlands
Government was not pleased by the discussion
of the Indonesian question in the Security
Council and that it was beginnirig to grow weary
of this'procedure. The Netherlands representa
tive has stated more than once that he did not
like the discussion of the Indonesian question by'
the Security Council. We know he has even
demanded that this discussion should be sus
pended. He was supported in this today by the
French representative who also did not like the
S~curity Council to discuss such questions. ·But
the Security Couneil has decided to discuss the
Indonesian question, and was right in doing. so.

'The Coundl's present task is to defend the inter
ests of the Indonesian people, which 'has fallen
a victim ta aggression, regardless of who decided
ta crush that people's struggle for national
liberation, and regardless of whether the Nether
lands Government likes or dislikes the discussion
of the Indonesian questibn and is or is not weary
ofit.

The whole world can see the duplicity and
hypocrisy of the Netherlands Government's
policy. . On the one hand it signs agreements
with the Indonesian Republic undertflkillg to
discuss and solve jointIy questions re1ating ta the
structure of the Indonesian State, and on the
other, it violates these obligations and deliber
ate1y not only prbtracts but wrecks negotiations
with the Republic. , Official information on this
has heen received from the Committee of Three
today. Behind the sereen of these negotiations it
hastens to .set up on Indonesian territoq as
many puppet governments as possible, recruiting
them .from among Dutch hirelings and c1aiming
that they are representatives of, the Indonèsian
pe,?ple. ,

Why is'thç Netherlands Government rèsorting
to suéh methods? The e~planatiotlis that itis
afraidof open and honest democratic elections,
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que d'Indonésie et malgré la violente oppositio.
qu'avaient manifestée à cet égard les qumze parti!
politiques indonésiens qui défendentla liberté et
l'inèlépendance du peuple indonésien et qui ont,
comme chacun sait, formé une coalition politique
sur les territoires contrôlés par les autorités néer
landaises. Au cours d'un congrès qu'ils ont tenu
en commun, ces partis démocratiques ont adopté
une résolution dans laqueUe ils déclarent que la
Conférence convoquée par les Néerlandais à
Bandoeng n'exprime pas les aspirations du peuple
indonésien.

On peut se poser la question suivante: de qui
les membres de la Conférence sont-ils les repré
sentants? Quels sont ceu~ dont ils .expriment les
désirs et les aspirations? Il n'y a qu'une seule
réponse à cette question: ils représentent et ils
défendent les intérêts de leurs maîtres, c'est-à-dire
des autorités coloniales néerlandaises en Indoné
sie, à la solde desqueUes ils se trouvent, et non
pas les intérêts du peuple indonésien et de 8a
République démocratique.

Lç représentant des Pays-Bas, M. van Kle.ffem,
a déclaré que son Gouvernement considérait
l'examen de la question indonésienne par le
Conseil de sécurité comme déplacé et qu'il com
mençait à se lasser de cette discussion. Ce n'est
pas la première fois que le réprésentant des Pays
Bas exprime cette idée. Comme 00 le sait, il avait
même exigé que l'on mît fin à cette discussion. Le
représentant de la France qui, lui non 'plus, ne

, voit pas d'un bon œil l'e~amen de questions de
ce ge~re au Conseil de séèurité, s'est rallié aujour
d'hui à l'avis de M. van Kleff~ns. Toutefois, le
Conseil a' décidé d'e~::uniner la question d'Indo-,
nésie, et il a bien fait.

Maintenant, le Conseil doit- défendre les inté- .
rêts du peuple indonésien,' qui est victime d'une
agression. Il doit le faire, quels que soient'ceux
qui ch6rchent à étouffer la: lutte menée par ce
peuple pour sa libération nationale et quelle que
soit l'attitude du Gouvernement néerlandais à
cet égard, c'est-à-dire que ce Gouvernement soit
satisfait ou non, qu'il soit las ou non, de l'e~amen.

de la question indonésienne. .

Le monâe entier se fend compte de la politique
hypocrite du Gouvernement' néerlandais. D'une
part, il signe des accords avec la République
d'Indonésie et s'engage àe~aminer 'et à résoudre
en commun les questions concernant la structure
politique de l'Indonésie, mais, d'autre part, il
viole ses engagements, et cherché à faire traîner
en longueur ses pourparlers avec ia République,
et même à les faire échouer ainsi que cela ressort
,du rapport qui nous a'été soumis par la Commis
sion des trois. Tout en faisant semblant de mener
des pourparlers, il cherche à créer,. sur le terri';
taire de l'Indonésie, le plus grand nombre possi
ble de. gouvernements fantoches dirigés parses
propres protégés, età .les faire accepter COmme
représentants du peuple indonésien:

'Pourquoi le Gouverne~ent néerlandais a:'t-il
. recours à de pareilles méthodes? C'est parce
qu'il craint des élections honn~tes, régulières· et

1
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afraid of an open democratic plebiscite, for in
the event of such e1ections and such a plebiscite
the Dutch would be unablè to conceal their
true aims and intentions and be hard put ta it
ta deceive th~ Indonesian people.

The plan of action of the Netherlands authori
ties in Indonesia is least calculated to resolve the
Indonesian question in a spirit of pacifie settle
ment, which would ensure,the free and inde
pendent existence of the Indonesian people.

This plan is designed ta prolong the negotia
tians with the Republic through all kinds of
political intrigue8 and manoeuvres, to strengthen
the military and political positions of the Nether
lands in Indonesia, and to weaken the Indo-

, nesian Republic as much as humanly possible.
Obviously, the Security Council cannot view
with .indifference such actions on the part of the
Netherlands Government. • '

And now a few comments on the Committee
of Thrèe. We have heard· here a flattering
appraisal of the Committee's work by the Neth
erlands .representative. That is not surprising.
The Netherlands'representative can have nothing
but praise for a committee behind whose back
it is possible to perform an sorts of political
manipulations; stage plebiscites and elections, set
up separate puppet governments in Indonesia,
call meetings of Netherlands henchmen, dec1are
iuch meetings to be "federal conferences", and
even openly state the intention to transform one
iUch conference into a puppet parliament. Truly,
the Netherlands authorities in Indonesia have
broken all, records of political Machiavellism.
While witnessing aIl this and preserving an out..
ward appearanceof objectivity, the COplmittee
of T4ree is in fatt aiding these aUthorities .to
carry out their schemes in Indonesia, deceive the
Indonesian people and mislead world public
.opinion.

The Security Couneil cannot be' satisfied with
.such a situation. What is more, it cannat but
turnÏts attention to the situation in the Com
mittee itself.

The representative of Australia----a cottntry
represented on the Committeeof Three-has
informed the Security Coundl of his concern
regarding the situation in Indonesià and the
unilateral actions of the NetherIands authorities.
He criticized those actions, and .urged the
Security Courrcil to take immediately certain
measures.

The Belgiàn. representative in the Security
Council, on the other hand. did his best to paint
a rosy picture of the Indonesian situation and to'
justify the arbitrary actions of the' Netherlands
authorities. The United States representative

. attempted tÇl prove tnat ,all was 'weIl in Indo
nesia. The official communication received by
the Security Council from the United States and
Aus.tralian representatives on the Committee of
Three on the transmittal hy them of the plan

,for t~e s,ettlement of disputesbetween the Neth-
, ....,...; ...:."....

démocratiques et un plébiscite régulier et dé{na
cratique. En effet, si de telles élections ou un tel

,plébiscite avaient lieu, les Néerlandais ne pour-.
raient plus .dissimuler lçurs intentions et leurJ
buts véritables et auraient du mal à tromper le
peuple indcnésien.

Le programme d'action des autorités néerlan
daises en Indonésie n'est certainement pas des
tiné à résoudre le problème indonésien au moyen
d'un règlement pacifique ou à garantir l'indé
pendance et la liberté du peuple indonésien.

C'est un programme d'intrigues et de manœu
vres politiques qui doit permettre de faire traîner
en longueur les pourparlers avec la République,
de consolider les positions militaire.s.et politiques
des Pays-Bas en Indonésie et d'*,àiblir, dans
toute la mesure du possible. la République d'In
donésie. Bien entendu, le Conseil de sécurité ne
saurait rester impassible devant ces agîssementa·
du Gouvernement néerlandais..

Je voudrais faire quelques observations au
sujet de la Commission des trois. Le représentant
d.~s Pays-Bas a fait ici l'éloge de cette Commis
sion. Cela n'est pas étonnant. Le reprêsentant des
Pays-Bas a. toute raison de louer une Commis-'
sion derrière le dos de laquelle on peut se livrer
à toutes sortes de manipulations politiques, orga
niser des plébiscites et· des élections, créer dca
gouvernements fantoches en Indonésie, convo
quer les hommês de paille néerlandais en "confé
rences fédérales" et même déclarer ouvertement
qu'on a l'intention de transformer l'une de Cel

conférences en un parlement fantoche. Les auto
rités néerlandaises en Indonésie battent.vraiment
tous les records .du machiavélisme politique;
quant.à la Commission .des trois, qui assiste ,à
tout cela et qui prétend être imparti~le, elle aide,
en réalité, ces autorités à' réaliser leurs desseins
en Indonésie, à tromper le peuple indonésien et
à induire en erreur l'opinion publique mondiale.

Le Conseil de sécurité ne saurait se déclarer
satisfait de cet état de choses. Il ne peut non plua
se désintéresser de la situation qui existe au sem
de cette Commission. '

Le représentar~.t de l'Australie - pays qui
fait partie de la Commission des trois .- a
déc1àré au Conseil de sécurité que la situatiou,
en Indonésie et les actes arbitraires des autoritéi
néerlandaises l'inquiétaient. Il a critiqué l'~tti•.
tude. de ces autorités et a insisté pour que le
Conseil prît immédiatement un certain nombre
de mesures. .

Au contraire" le. représentant de. la Belgique
au Conseil de, sécurité s'est efforcé de présenter
la situation en Indonésie sous un jour aussi fava
,l'able que possible et de justifier l'action arbi
traire des autorités néerlandaises. Le représen
tanttdes Etats-Unis a cherché à nous persuader
que la situation ·tn Indonésie était parfaitement
nOl;male. Les représentants .des Etats-Unis et de
l'Australie à la Commission des trois ont adress6
au Conseil de sécurité un rapport qui traite du
plan qu'ils, avaient soumis aux ,chefs des dél~
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erlands and the Republic to the heads of the
Netherlands and Indonesian de1egations shows
that the Be1gian representative of the Committee
ef Thr~e had refused to take part in that action.:

The Netherlands authorities either take advan
tage of the ineffectivencss and, 1 might say,
toothlessness of the Committee of Thr~e to
further their own interests, or e1se they simply
ignore it, as may be seen, for instance, from their
reply to the Committee's inquiry regarding the
Bandung Conference.. AIl this but proves' to us
once more that such a Committee is incapable
of serving as a satisfactory and objective umpire
in the negotiations between the Netherlands and
the Indonesian Republic. .

Mr. TSIANG (China): ln the courSe of the
debates on the Indonesian question, we have
heard a remarkable thesis advanced, first by the
representative of the Netherlands and this after
noon aIso by 1;.he representative of France, that
the less we say or do about Indonesia, the better
for Indonesia. The desire is that we should stop
talking about Indonesia.

1 wisfJ., first of alI, to calI the attention of the
Security Council to the'fact that the amoùnt of
time we havegiven to Indonesia cannot be con
mdered, on any account, as excessive. The
n'QIllber of pBople direcdy involved' in Indonesia
is· probably fifty times the population of Pales
tine. Up to the present time, the United Nations
has devoted to IndoneSia not more, 1 should
say, than one-tenth· the time which it ha,s devoted
to Palestine. On the contrar}r, my feeling is that
the Security"Council has relatively neglected the
question' of Indonesia. We have a Committee of
Good Offices there, but their reports are meagre
and always out of date. It is only under great
pressure that we 'get an occasional cable which
is up-to-date.

1 should·also like to submit that the troubles
in Indonesia have on no occasion been started
by loose talk here in this Council. The tro~ble
started there. It is onlywhen trouble started
there that we indulged in a little mild talk here.
Lastsummer, it was war there which brought
up the question in the Security Council. This
time it is a total lack of progress in the political
settlement that has, broug4t this question onc~

more before, the 'Security Council.

~erefore, 1 feel that the Council, should not
accept a thesis which states that the less we say
and do about Indonesia, the better for Indonesia.
That thesis cannot be maintained~

The problem, of course, is I}.ot how much we
say or do· about Indonesia. The problem iS what
we say and what we do about Indonesia. On
that, naturally, we must alI be constructive, and
it js in that spirit that 1 .wish to supplemeQ.t what

, .

gations néerlandaise et indonésienne en vut de
régler les différends entre les Pays-Bas et la Répu
blique. Il ressort de ce rapport que le représen
tant de la Belgique à la Commission des trois
avait refusé de prendre part à cette, démarche.
. Les autorités néerlandaises exploitent le man
que d'efficacité et la faiblesse de la Commission
des trois; au fond,- elles n'en tiennent aucun
compte, ainsi qu'en témoigne leur réponse à la
requête que la Commission leur avait 8..dressée
au sujet de la Conférence de Bandoeng. Tout
cela confirme, une fois de plus, que cette Com
mission est incapable d'être un arbitre efficace
et impartial des négociations entre les Pays-Bas
et la République d'Indonésie.

M. TSIANG (Chine) (t1'aduit de l'anglais):
Au cours des débats relatifs à la question indo
nésienne, nous avons entendu d'abord le repré
sentant des Pays-Bas et, cet après-midi, le repré
sentant de la France nous exposer une thèse cu
rieuse. D'après cette thèse, moins nous parlerons
et moins nous agirons en ce qui concerne l'Indo
nésie, et mieux ceÏa vaudra pour ce pays. On
voudrait que nous cessions de parler de l'Indo-
nésie. .

Je voudrais d'abord souligner qu'on ne saurait
en· aucune façon considérer' que nous .avons
consacré trop de temps à l'Indonésie. Le nombre
des personnes directement intéressées à la ques
tion de l'Indonésie est probablement égal à cin
quante fois la population de la Palestine. Jusqu'à
présent, l'Organisation des Nations Unies a peut
être consacré à l'Indonésie le dixième du temps
qu'elle a consacré à la Palestine. J'ai même l'im
pression que le Conseil de sécurité a relativement
négligé la question d'Indonésie. Nous avons là
bas une Commission des bons offices, mais les
rapports que noùs en recevons ont peu de'
substance et sont toujours dépassés par les événe
ments. Ce' n'est qu'en insistant beaucoup que
nous recevons de temps à autre un câblogramme
nous apportant des Ilouvelles d'actualité.

A mon avis, les troubles d'Indonésie n'ont
jamais été provoqués par des propos inconsidérés
tenus' au Conseil de sécurité. Les 'troubles ont
toujours eu leur origine en Indonésie. èen'est
qu'après leur déclenchement que nous nous som
mes livrés ici à quelques discussions 'anodinès.
L'été dernier, c'est du fait de la guerre en Indo
nésie que la question est venue devant le Conseil
de sécurité. Cette fois-ci, c'est parce qu'il n'y a
eu aucun progrès dans le règlement politique que
la question est revenue sur le tapis.

- .
C'est pourquoi j'estime que le Conseil ne doit

pas accepter une thèse d'après laq13.elle moins
nous en parlerons et moins nous agirons en ce
qui concerne l'Indoné~ie, mieux cela vaudra pour
ce pays. Cette thès~est insoutenable. -

Ce qui compte, en effet, ce n'est pas le volume
de discours ou d'activité que le OOl1seil consacre
à l'Indonésie, maisla nature de nos paroles et de
notre action en la matière. A cet égard, tous doi
vent faire preuve d'esprit constructif, et c'estdans
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1 said on a previous occasion with regard to the
Indonesian question.

1 feel that, at this moment, no matter how we
look upon these questions, the Security Council
has the right to entertain certain expectations of
the Government of the Netherlands. The first
rightful expectation is that the Government of

• the Netherlands should persist in peaceful
methods of settlement. 1 have been surprised
to find that the Republic is greatly apprehensive
about the possibility of police action. That
very a,pprehension should not have arisen. The
Dutch authorities should not have furnished any
grounds for such suspicions or appr,ehensions. 1·
feel the Council certainly has the right to expect

.that the Dutch authorities should persist; under
all circumstances, in' seeking a settlement of this
question through peaceful means.

ln the second place, 1 think that the Security
Council has the right to expect that normal eco
nomic relations between the Dutch-controlled
territory and the Republic shoùld be resumed as
so0I! as possible. In the case of Palestine, before
the truce was signed, a representative in the

. Council made a protest against thè Arab block
ade of the Jews. Here we have a case of a truce
agreement signed five months ago, and during
all these months of an effective truce, an eCl}·
nomic blockade by the Dutch of the Indonesians
has persisted. We are glad to hearthat agree
ments for a resumption of economic relations
are about to be signed. We hope that such.,
agreements will be signed very saon and that
there will be full agreement to ·cover a11 phases
of economic life.

What has taken place in Indonesia is economic
warfare by the Dutch against the Indonesians.
That; 1 submit, is not' consistent with the sub
stance or the spirit of our resolutions or with the
substance and spirit of the Charter. 1 think we
do not step beyond the competence or the juri
dical basis of our handling of this question when
we express tothe Govelllment of the Nether
lands this hope that economic relations between
the Di.ü'ch-conholled area and the Indonesian
Republic should be resumed as soon and as fully
as possible.

ln the third place there, is the question of
federation. 1. wàs glad to hear that the repre
sentative of' Indonesia clearly indicated today
th~t he and his Government have no quarrel
with the'principle of federation; that they. ~tand
for that veryprinciple. The Government of the
Netherlands alsostands for the principle of
federation. Here we have the strange case of
two parties, quarrelling over the principle on
which they agree. Of course, the quarrel~ is not
on the principle, the quarrel is on the kind of
federa;tion. . . _

What our Committee of Good Offices has
reported is an attempt on' the part of the Dutch

cet ordre d'idées que je tiens à compléter ce que
j'ai dit précédemment au sujet de la question

. indonésienne.
J'estime que, à l'heure actuelle, quelle que soit

la manière dont nous envisageons ces questions,
le Conseil de sécurité est en droit d'attendre
certaines choses du Gouvernement des Pays-Bas.
En premier lieu, nous sommes en droit d'espérer
que le Gouvernement des Pays-Bas restera fidèle
aux méthodes de règlement pacifique. Je sUÎi
étonné de constater que la République craint
beaucoup l'éventualité de mesures de police. Il
n'aurait pas fallu que cette possibilité puisse
même lui effleurer l'esprit. Les autorItés néer
landaises n'auraient pas dft donner prétexte à de
telles suspicions ou à de telles craintes. Le Conseil
est certainement en droit d'attendre des autoritéi
néerlandaises qu'elles continuent, en toutes cir
constances, à recherther un règlement de cette
question par des' moyens pacifiques.

En second lieu, je pense que le Conseil de
sécurité est en droit d'attendre que les relations
économiques normales reprennerit aussitôt que
possible entre le territoire contrôlé par les Pays~

Bas et la République. Dans le cas de la Pales
tine, avant la signature de la trêve, un représen
tant auprès du Conseil a protesté contre le blo
cus pratiqué par les Arabes à l'égard des Julis.
-Dans le cas qui nous occupe, l'accord de trêve a
été signé il y a cinq mois, et, pendant toute cette
période où la trêve était effectivement'en vigueur,
les Pays-Bas ont maintenu le blocus économique
de l'Indonésie. Nous sommes heureux d'appren~

dre que des accords vont être signés pour la re~

prise de';] relations économiques, en esperant
qu'elles le seront sans retard et que ces accords
s'étendront, d'un commun accord, à tous~ les
aspects de la vie économique.

Ce qui s'est passé en Indonésie est une guerre
économique menée par les Néerlandais contre lei
Indonésiens. Ceci, à mon avis, n'est pas compa
tible avec la lettre et-l'esprit de nos résolutions, ni
av~c la lettre et l'esprit de la Charte. Je ne pense
pas que nous outrepassions les limites de notre
compétence ni que nous nous écartions des prin
cipes juridiques sur lesquels se fonde notre action
en la matière en exprimant au Gouvernement des
Pays-Bas notre espoir d'une reprise aussi rapide
et aussi complète que possible des relations éco~

nonÏiques entre la région contrôlée par les Pa~
Bas et la République d'Indoné.sie.

Il y a, en troisième lieu, la question de la fédé
ration. J'ai été heureux que le représentant de:
l'Indonésie ait clairement indiqué aujourd'hui
que lui-même et son représentant.nè contestent
pas le principe de la fédération et qu'ils y sont
même favorables. Le Gouvernement des Pàys
Bas soutient également 1eprincipe de la fédé
ration. Nous sommes donc en présence. d'une
situation bizarre où les deux parties sont en
désaccord au sujet d'un principe auquel toutea
deux soùscrivent. Bien entendu, le différend ne
porte pas sur le principe, mais sur la nature de la .
fédération.

Notre Commission des bons offices no1JS a fait
part de .ce qui constitue une tentative des auto-
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authorities to create in Indonesia pro~Dutch and,
more important than that, an anti~Republican

federation. 1 think the Security Council would
not step beyond its bounds of proper action if it
expresses the expectation that the Dutch authori
tiçs in Indonesia in sponsoring the movement for
federation should abide by. the ordinary rules of
democracy. A case can be made to the effect that
the Dutch authorities should take the initiative.
1 have no quarrel with that. In their own coun
try they have had centuries of experience in the
ways of teaching the people lessons in democracy.
1 have no quarrel with that; that is legitimate.
But we want to be sure· that they are lessons in

,democracy andnot Iessons in how to defeat
aemocracy, that the process of federation should
be one of democracy. That sort of expectation
ÏI not beyond our jurisdiction. ..'

Finally, there is the problem of union with
the Netherlands. In regard ta that 1 was very
~lad ta hear the representative of Indonesia
declare unmistakably that bis Government
accepts that ·principle. However, sa far as 1
understand, that principle which was stated in
the. Linggadjati Agreement and again in the
"Renville" Agreèment presupposes an equal
partnership. It is ta be a union of twoparties;
it is not ta be a union for the domination of
Inêlonesia br the Dutch. Therefore, we have the
right ta expect that in the implementation of
,that principle strict obsèrvance of equality within
the union should be adhered ta. If the Security
Cauncil and' the Committee of Good Offices in
promoting a settlement in Indonesia should stand
for equality withiri the union, 1 do not think
they would be .stepping beyond their bounds.
Or, let me put it more frankly, 1 do not think
that they would be exhjbiting' an unfriendly
.pirit towardsthe Netherlands. 1 think that th~

. SecurityCouncil in trying to-pfomotethat prin:
ciple of union with equal partnership is, in the
long run, trying ta be a rea! friend ta both the
Netherlands ~nd the peoples of Indonesia.

--
1 feel that for niany reasons.· th~ Security

Council is not, ta date, ina. position to a.dopt
.any positive action. 1 should like ta state. once
and for all on behalf of my dcleRation that the
Security Council has' theright ta entèttain the
four expectations of Dutch action in Indonesia
which 1 haye just briefly stated.

Mr. Haon (Australia): If 1 may say sa, it.
.eems tome thatthe representative of China has

. given a very clear and very able summary of
the trends in the situation in Indonesia .over
the last six or seven nionths whichhave given
conCtm to the SecurityCouncil. He expressed
his s~mmary in the positive fOrIn. of the expecta
tiens which the Security Counèil could and
mould rightly hold of the Netherlands authori
fies in respect of the conduct of thase authorities

rités néerlandaises pour créer en Indonésil~' une
fédération pro~néerlandaise et, qui plus est~ une
fédération antirépublicaine. J'estime que le
Conseil de sécurité n'outrepasserait pas ses attri-'
butions régulières s'il exprimait l'espoir que les
autorités néerlandai'lës d'Indonésie, en se faisant
les championnes du mouvement .fédéraliste,. res-

.pectent les règles ordinaires de la démocratie. On
peut donc soutenir la thèse qu'il appartient aux
autt':,ités néerlandaises de prendre l'initiative. Je
n'y vois pas d'objection. Elles ont su chez elles, .
pendant des siècles, donner au pe:uple des leçons
de démocratie. Je n'ai pas d'objection, car cela
me paraît légitime. Mais nous voulons la ce~ti

tude qu'il s'agit, en l'occurrence, de leçons de dé~

mocratie et non de leçons dans l'art d'enfreindre
les principes démocratiques. Nous voulons la
certitude que cette fédération sera créée suivant
un processus démocratique. Un tel espoir ne
dépasse pas le cadre de notre compétence.

Il y a enfin le problème de l'union avec les
:pays~Bas. A cet égard, j'ai été très heureux d'en:.
tendre le représentant de l'Indm.ésie déclarer
sans équivoque possible que son Gouvernement

. accepte le principe. Cependant, si je comprends.
bien, ce principe, qui a été proclamé dans l'Ac
cord .de Linggadjati et, une seconde fois, dans
l'Accord du "Renvillel

', suppose une association
_dans des conditions d'égalité. Ce doit être une
union entre- deux parties et non pas une union
pour la domination de l'Indonésie par les Néer
landais. C'est pourquoi nous avons le droit d'es
pérer que, dans la mise en œuvre de ce principe,
on observera strictement le principe de l'égalité
dans l'union. Si le Conseil de sécurité et la Com
mission des bons offices, en recherchant une solu
tion au problème d'Indonésie,' préconisent
l'égalité dans l'union, 'je ne pense pas qu'ils
outrepassent les limites· de leur compétence. Ou,
pOUT parler sans détour, je ne pense pas qu'ils
témoignent, ce faisant, d'un esprit inamical
à l'égard des Pays-Bas. Je pense, au contraire,
que, en essayant de faire prévaloir le principe
d'une union dans une association entre égaux, le
Conscii montrera que, en fin de compte, il
essaie d'agir en véritable ami. à la fois des PaY!"
Bas et des peuples d'Indonésie. . .

J'estime que, pour bien des raisons, le Consen
de sécurité n'est pas aujourd'hui à même d'adop
ter des mesures positives. Je tiens à déclarer, une
fois pour toutes, au nom de ma délégation, que
le Conseil de sécurité est en droit d'attendre des
Néerlandais que, sur les quatre points dont j'ai
parlé brièvement, ils agissent en Indonésie
comme je 0ens de le dire.

M. Haon (Australie) (traduit de l'anglais):
Le représentant de la Chine vient de résumer très
clairement et avec beaucoup de talent les ten-

. dances de la situation en Indonésie qui, depuis
six ou sept mois, ont. été un sujet de. préoccupa
tion pour le Conseil de sécurité. Il nous a pré
senté un "exposé dans le .sens positif,en indiquant
ce que le Conseil de sécurité peut attendre et est
en droit . d'attendre des autorités néerlandaises
dans leur attitude au cours des. négociations. JI
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in the course of the negotiations. He might 1 aurait pu faire un résumé tout aussi exact de CCI

cqually weIl have stated and summari~ed the mêmes tendances sous leur aspect négatif, c'est..
:lame trends in a negative form, Ûl the form of à-dire souligner comment le Gouvernement dei
ways and means in which the Netherlands Gov- Pays-Bas et les représentants des Pays-Bas en
crnment and the Netherlands representatives in Indonésie ont, en fait, déjà déçu les espoirs que
Indonesia had in fact already failed tà satisfy le Conseil de sécurité était en droit de mettre en
the expectation which the Security CouncU is eux~

cntitled to hold.

If the situation is described in that sense it is
easy to see how sorne of us have formed the con
clusiçn alreàdy that the net result of these trends
and the conductof the negotiations in the hands
of the Netherlands authorities has been to drive
the Republic more and more into a position of
relatively inferior strength and status vis-à-vis
the Netherlands representation' in that area. '

En présentant la situation sous ce jour, il est
facile de comprendre comment certains membres
du Conseil en sont arrivés à conclure que les ten
dances qui se sont manüestées et la manière
dont les autorités néerlandaises mènent les négo-

.ciati,ons ont eu pour effet pratique de rendre de
plus en plus précaire la position de la Répu,,:
blique par rapport à celle de la repré.sentation
néerlandaise dans cette région.

Ris also easy to see how such a conclusion in TI est également facile de comprendre com-
the minds of the representatives of the Republic ment cette conclusion a jeté l'inquiétude et la
bas led to uncertainty and suspicion on their méfiance chez les représentants de la République,
part; suspicion of the good faith and intentions qui se demandent si l'autre partie entend rester
of the Qther party in carrying out the spirit of fidèle à l'esprit dont s'inspirent les principes du
the "Renville" principles. "Renville".

That leads to what' now appears, in looking Si l'on jette un regard en arrière, tout ceci pa-
back, to have been almost a breach of the nego- raît aboutir à une quasi-rupture des négociations
tiationS in the course of the last month. My au cours du mois dernier. Eh lisant le rapport de
reading of the r.eport of the Committee of Good la Commission des bons offices, j'ai l'iinpression
Offices suggests that the Australian and United que les représentants de l'Australie et des Etats-:
States representatives on the Committee were Unis à la Commission avaient tout à fait raison
fully. justified in stating, in serious terms, their de manifester une,grave inquiétude devant l'im
concern at the virtual deadlock which had been passe à laquelle avaient actuellement abouti lès
reached in the discussions in the course of last discussions 'au cours du'mois dernier. TI semble,
month. It appears that there was in fact some- en 'eff;t, qu'il 'se soit produit une sorte d'arrêt. Il
thing approaching a complete standstill. Arisirigsemble aussi, d'après les textes que nous avons
out of that, italso appears from the record sous les yeux, que deux membres de la CoIl1ïllÏs- '
before us that two members of the Committee sion des bons offices ont spontanément présenté
of Good Offices pl'Offered, on their own account, à. cette occasion un document qu'on a appelé
what was called aworking paper, an outline of document de travail, qui résumait l'état des n.ego
the status of the discu~sion which was designed c,iations et· avait pour but d'en provoquer la re
to set the ball of negotiations rolling again. And prise. Après ce qui a été dit à la dernière séance
we know from ""hat was said at the last meeting du Conseil de sécurité, nous savons quelles ont
of .the Security Council the immediate conse- été les conséquences immédiates de, cette initia
quences of that initiative.' Unfortunately, it tive. Malheureusement, il est regrettable qu'elle
appeared for' the time being to have made rela,; ait eu pour effet d'aggraver l'état des relations
tions even more difficult than they were before. entre les deux parties.

In between .the meeting of the Security Entre sa séance de la semaine dernière et celle
Council of last week andtoday's meeting, it was, d'aujourd'hui, le Conseil a été informé que le
reported that the Netherlands representative had représentant des Pays-BaS avait accepté de re
agreed to resume negotiations under the regis of prendre les négociations sous l'égide de la CPn.t
.the Comnllttee of Gpod Offices. But what do mission des bons offices. Or, que se passe-t-il? TI,
we flnd now? It happens that for once the se trouve que le Conseil de sécurité a reçu pour
Security Council is in possesd9nof precise and une fois de li Commission des borisofficesdes
up.,to-date inforrtlation from the,'Committee of renseig'nemen~ précis 'et récents. Aux dernières
Good 'Offices. ' ln, the latest report of all, .we find nouvelles, nous apprenons que,'lorsque le Comité
that when the Steering- Committee of the Con- directeur de la Conférence,endiscutant son
ferencecame to disc~sits agenda on'the resump- ordre du jour, a abordé la question de la reprise
tian of negotiations, an imtnediate difference des nég-ociations, une divergence de vues s'eSt
againarose. No agreement, ,it appears, was immédiatement manife&tée.Aucun accord n'a été
reacl1ed even on whether to place on the ageJ;lda ' réalisé,·,pas mëme sur l'mscription. à l'ordre du
of that Conference a discussion of the Australian- jour de cette Conférence de l'examen du. docu
United States wOllking'paper. ' ,ment de travail de l'Australie et des Etats-Unis.

Thàt is the position up to now-. It is hardly Voilà où nous en sommes. C'est là·une situa-
a position which the Security Council can pass tion qu~ le COJ;lseil de sécurité ne peut .aujour..
over without any reference whatever at its meet- d'hui passer sous silence., Je sais la valeur des
mg of today. 1 am wellaware of th~ quite valid objections qu'on a soulevées et qu'on soulève
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objections which have bèen made and are being
made against undue interference by the Security
Council in the working of the Committee of
Good Offices. It is quite apparent that if the
Committee is to work effectively it must feel
conscious that it retains the confidence of the
Security COU! iJ. and its own freedom of in1tia~
tive and conduct of the discussions. None the
less, the Committee has taken what is for it the
uI1usual step of reporting inunediately to the
Security Council a developplent which has
occurred on the spot, and 1 think we must take
that action as implying the conviction of the
Committee that a situation of a cert?-ID gravit)i
has, in fact, arisen. The Committee of Good'
Offices has not asked for the advice or the inter
vention of the Security Council, but it has
taken the action of reporting immediate1y to the '
Secu{ity Counc~ the position as it is today. What
is the dtity of the Security Councilin such a
circumstance? 'May 1 make a sugg~stion? At
the least, the .dutY of the Security Council in

,these circumstances is not mere1y to take note of
the deve10pment which has arisen, but, through
the President, to add, in any informal way which
is desired, at least its own appeal to the appeal
which has been made by theChairman of the
C;::ommittee of Good Offices on the spot to the

:two parties to find at least a formula which will
enable the working pa1;ler to be discussed,

In doing that much, the Security Cpuncil will,
of course, be expressing itself in no way in one
direction or another on· the merits of· this
so-called working paper. The document, of
course, is not before t..lte Security Council and
the Security CouncJ is not at this stage required
to pass judgment on it. Secondly, my suggestion
for appropriate notice and action by the Security
Council at this point is .to repeat· the action,
suggested; 1 think, by the President, of last week .
of sending, at once, the verba:tim records of this
meeting to the members of the Committee of
Good Otfices. .

Thirdly, there is no' need certainly in this case
. to repeat again with any emphasis the necessity

of another early meeting of the Security Council
so that it ma.y he in a position to cùnsider the
purport of the reportll which will undoubtedly
come frf''1l the Commi~ee'of Good' Offices.

Mt. JESSUP (United States ~f America): 1
should like to say just a few wQrdswith regard
to the question' of the negotïanons in the Com
mittee of Good Offices and the two reports
which we haverec.....;ved f::- ....ni the COInlnittee
relative to' the matter of the temporary discon~

• tinuance of negotiations as discussed in the
Security Council's meeting· of 17 June [322nd
meeting]. The United States heartily welcomes
the resurq.ption of negotiations under the auspices
of the Committee of GooJ .Offices, as reported
inihe telegraphic comttlUIlication from .the
Committee which is before us in document
S/850. . .

.1 think that in the large perspective of .the
pr.ocess of' bringing into. being an independent

encore contre toute intervention injustifiée du
Conseü de sécurité dans les travaux de la Com~

mission des bons offices. Si l'on veut que la Com~
mission joue vraiment son l'ôle, il faut évidem~

ment qu'elle ait l'impression de conserver la
confiance du Conseil, sa liberté d'initiative et la
conduite des négociations. Il n'en reste pas moins
que la Commission, à titre exceptionnel, a rendu
compte au Conseil d'un événement qui s'est pro~
dult en Indonésie, ce qui veut 'dire que, à son
avis, il y a là un fait nfJuveau d'une certaine
gravité. La Commission n'a pas demandé l'opi~

nion ou l'intervention du Conseil, mais elle a pris
sur èlle·même de lui rendre compte immédia.te
ment. Que doit faire le Conseil en la circons
tance? Il me semble que son devoir ne consiste
pas à se borner à prendre acte de la situation
nouvelle, mais que le moins qu'il puisse faire est
de s'associer, par l'intermédiaire de son Président,
et à titre officieux si on le juge utile, à l'appel que
le Président de la Commission des bons offices a
adressé aux deux parties, pour trouver un moyen
de discuter le document die travail.

r est bien entendu que, eTC' agissant ainsi, le
Conseil de sécurité ne se prohoncera pas sur la
valeur du document de travail. ;lI va de soi que
le Conseil n'est pas saisi de ce document et qu'il
n'a pas actuellement à porter de jugement sur
lui. J'ajouterai que le mieux qu'il puisse faire,
en l'occurrence, est d'adresser immédiatement à
la Commission le procès-ver'bal de la séance,
comme le proposait le Président la semaine der
nière.

Enfin, il me paraît superflu de dire que le
Conseil doit se réunir bientôt pour examiner .les
rapports que la Commission des bons offices ne
manquera pas Ge lui adresser. • .

M. JESSUP. (Etas-Unis d'AmériquP'\ (traduit
de l'anglais): Je n'ai que quelques •. à dire
sur' les négociations de la Commission ùes bons
offices et les deuxrapports qu'elle nous a .adressés
sur la rupture 'momentanée des négociations et
que le Conseil a discutés à sa séance du 17 juin
[322ème séance]. Mon pays se réjouit de la re
prise des négociations sous les auspices de la
Commission qui nous ~n a informés dans un télé
gramme reproduit dans. le document S/850,

Si nous songeons qu'ils'agit de créer une Indo
nésieindépendante, l'incident que nous .d1SCU-



"Conformément à la mission de bons offices
dont l'a chargée le Conseil de sçcurité,et s'~pi
rant des principes du ('Renville", la Commission
étudie. d'autres voies et moyens d'aider les parties
à atteindre ce but." .

Je vais faire la mêm~ proposition que le repré
sentant de l'Australie. D'après le nouveau rap
port que nous avons reçu, et qui figure dans le
document S/850/Add.l, une nouvelle pierre
d'achoppement vient gêner les négociateurs. Ilme
sel}1ble que, en pareil cas, nous devons attendre
des Gouvernements des parties en cause qu'ils
contribuent à aplanir les difficultés rencontrées'
par ceux qui participent aux négociations. Il est
évidemment de notre intérêt que les négociations
réussissent, et nous devons nous inspirer, dans nos
débats, du souci de faciliter les négociations et
d'éviter de les compromettre en quoi que ce soit.
Les parties au différend ont montré, en repre
nant les négociations, qu'elles faisaient toujours
confiance à la Commission des bons offices: Les
trois pays qui font partie de cette Commission ont
choisi pour les représenter des diplomates habiles
et expérimentés-etie-suis'cunvairrcu"qmrles-autres-"-' ..
Gouvernements ont, comme ;non pays, toute
confian.:e en leurs représentants.

Dans l'état a!:tuel des négociations, il D;le sem
ble que le. Conseil de sécurité peut donner son
appui à la Commission des bons offices en lui
exprimant sa confiance et en lui laissant toute
latitude pour travailler au règlement de la ques':'
tion. '

Comme je l'ai déjà dit, ce qui importe avant
tout au Conseil de sécurité est de voir la Com
,mission des bons offices contr:buer à un accord
entre les parties. Je no~e que la Co~sion

conclut son troisième rapport intérimaire, [docu-
ment 8/848] en disant: ' '

De même, le Conseil de sécurité doit continuer
à accorder sa confiance à cette Commission, qui
la mérite une fois de plus en raison de la pondé
ration et la diplomatie dont fait preuve son télé
gramme du 22 juin [document 8/850]. Dans les
circonstances actuelles, le Conseil doit considérer
que, dans la situation dont il suit le déroulement,
la Commission a remporté un premier succès en

, assurant la· reprise q,es négociations et qu'clle se
heurte à une nouvelle ,difficulté dans l'établisse
men~ de son ordre du jour..

~tate in Indonesia, this incide!1~ n.ay w. '. ~r' ~ 1 tons n'a guère d'importance. La Commi;ssion st~
m retrospect, to be of very shg~:I nig'P""', trouvée devant un problème de procédure, et il
The Çlommittee was faced with a p. ,.;auraI me e::mble que la sympathie du Conseil est tout
difficulty and 'think that this Counc~.l may well acquise à un autre organJsme des Nations Unies
sympathize with another United Nations body qui est en proie à des difficultés de ce genre. Il
which has procedural .difficulties. 1 think that est bien normal que des difficultés de cette nature
it is natural \0 expec:t that other items of like surgissent au cours des négociations de la Com-
character may very weIl ~rise in the course of mission des bons offices. •
the negotiations in the Committee of Good
Offices, as they proceed.

Wc have a suggestion, to which the repre
sentative of Australia has just referred. In the
additional report which is before us, in document
S/850/Add.l, we see that another pebble has
appeared on the path of the negotiators. 1 think
that in any such case we must count on the
Governments of the parties to aid in smoothing

'the path which those actually participating in
the negotiations find rough ,at any particulax
moment. Our interest is clearly in the success
of the negotiations. It is that interest which

. should guide us in the conduct of our discussions,
50 that the negotiàtions will. be promoted and
not prejudiced by anything which we may do
here. In so far as the parties are concemed, they
have shown their continuing confidence in the
Committee of Good Offices by resuming the
negotiations. The three nations which are repre
sented on the Committee of Good Offices have
assigned able and experienced diplomats, to
represent them, and 1 am sure that the dther
Governments represented on that Committee
have the same complete confidence in their
representatives that my Government has in iV3
representative. .

We pelieve that the Security Couneil should
likcv.risè continue to place confi,dence in the
Committee of Good Offices, which confidence,
it seems to us, is again justit1ed by the poise and
the diplomacy which is illustrated in their tele
gram of 22 June [document 8/850]. 1 would
assume that under the present circumstances the
Council would feel that it is observing a situation
in which· negotiations are 'Qeing carried on after
initial success on the part of the Committee of
Good offices, which is now faced with another
difficulty in regard to the formation of its
agenda.

While the negotiations are inthat condition, 1
"Nould assume that the Security COllDcil would
he in the position of supporting the Committee
of Good Offices by expressin~ its confidence in it
~nd 'by leaving it free to l ng abQut a further
adjustment of this problem.

As 1 have indicated, the special concern of the
Security Council is that the Committee of Good
Offices shoulc;l succeed in helping the parties to
fiûd agreement. We have noted in the third
interim report of the Committee of Good ('fflces
[document 8/848], that the Committee of Good
Offices conc!uded by s'aying that:

'lIn conformity with the. mission of good offices
entrusted to it by the Security Couneil and
guided by the "Renville" principles th€? Commit
tee is considering iurther ways ana means of
assisting. parties to this· end."

..._-----------lI!iCl1I.......""'" ~----------~----
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We believe it is cltoiar that the parties should
be willing to givc carcful consideral,on ta
any informaI suggestions consistênt with the
uRenvilleu principles put forward in good Iaith
by the Committee of Gaod Offices in its efforts
\a find a solution ta the differenc~ between
them. We hape that the next report received
from the Committee oI Good Offices by the
Security Cauncil will show thnt this principle is
being Iollowed. .

Mr. VAN KLEFFENS (Netherlands): SeveraI
af the rcpresentatives wha have spoken this
afternaon belang ta that group af l1\embers af
the Security Cauneil wha seem ta think that in
this matter we are the villains. 1 am gratified
to know that that one-sided view is not held by
other members. In any case, we are well con
tent to let history be our judge. Meanwhile we,
the villains according ta some; have made possi
ble the resumption of contact between the parties
through the good offices of the Committee.

In this connexiàn 1 should like to say this.
Lest it be supposed that my Gavemment has
been the toy of some whim or caprice in this
matter, let me point out that a gross breach of

----f<m·~h:-has-been-committed,-and--that:-this--is--the
second time th~t such a thing has happened.
The DISt occasion, it will be recalled, 'ras during
the negotiations on the "Renville" Agreement,
and, as a reSult, it was solemnly agreed at the
first meeting of the Steering Committee on
12 February this year that each delegation
and, 1 take it, the Committee of Good Offices
it'lelf and its international secretariat-would
take ste}-,; to see ta it that working papers should
be kept confidential. This pact has been broken.
True, the confidential' document in question is
not a document of the Committee of Good
Offices, but stands in the name of two of its
members only. .

None the less, we regard this as a lerious event,
a1l the mare sa sinçe, as 1 said, it is the second
time this sort of thing has happened; In this
way we do not know where we are, we cannat
feel safe. It will be acknowledged by everyone
that the parties, bath parties and the Committee
of Good Offices itself, must have the certainty
that in matters of such delicacy there are no
leaks of this kind. This is not the sort of matter
with which' one can deal in a public square, in
the open market as it were.

Secrecy as an end in itself is of course objec
tionable, but as a means ta a desirable end, in
this case ta agreement, it is within,proper limits
a necessary and useful adjunct of diplomacy.
These, 'then, were some' of the' main considera~

tians which maq.e it inlperative in ~he view of
our delegation in Java ta ask fer instructions.
As a result, inquiries have been conducted on
our side with every despatch, and 1 have been
informed that the outcome is to the effect that,
justas the United.States delegation and particu
larIy its Chairman are not ~o' blame, our dele.,

Il faut donc que les parties soient disposées à
prendre en considération toutes les propositions
officieuses conformes aux principes du HRen
villeu que la Commission des bons offices, sou
cieuse de trouver une solution au différend, pour
rait leur présenter en toute bonne foi. l'espère
que le prochain rapport que nous adressera la
Commission prouvefa que l'on tient compte de
cette nécessité.

M. VAN KLEFFENS (Pays-Bas) (traduit dl
l'anglais): Parmi les membres du Conseil qui
ont pris la parole cet après-midi, plusieurs appar
tiennent au groupe qui considère que nous avons
le mauvais rôle en cette affaire. Il me plaît de
constater que d2autres membres n20nt pas le
même parti pris. Quoi qu'il en soit, nous laissons
à l'histoire le ~oin de juger. Il n'en est pas moins
vrai q.ue ce sont les Pays-Bas, considérés par cer
tains comme les fauteurs de troubles, qui ont
rendu possible la reprise dès relations entre les
parties par l'intermédiaire des bons offices de la
Commission.

A ce propos; je ne voudrais pas qu'on imagine
que mon Gouvernement n'ft obéi, en l'occurrence,
qu'à son caprice ou à sa fantaisie. Je tiens, au
contraire, à' souligner qu'il y a eu, pour la
deuxième fois, un manquement flagrant à la pa
role donnée. Le premier manquement eut lieu,
vous vous en souvenez, pendant les négociations
relatives à l'Accord du "Renville", à la suite de
quoi il a été officiellement décidé, lors de la pre
mière réunion du Comité directeur qui s'est tenue
le 12 février de cette année, que chaque délé
gation - et, je présùme, la Commission des bom
offices elle-même et son secrétariat international
- ferait ,le nécessaire pour maintenir le carac
tère confidentiel des dûcuments de travail. Cet
engagement n'a pas été tenu. Sans doute, le do
cument confidentiel en question n'est pas un
document de la Commission des bons offices,
mais il est au nom de deux de ses membres.

Nous n'en considérons pas moins. que c'est
là un incident grave, d'autaqt plus que c'est la
deuxième fois que cela arrive. Nous ne•savons
plus où nous en sommes, nous ne nous sentons
pas en sécurité. Tout le monde reconnclt que
les deux parties et la Commission des bons offices
doivent avoir la certitude qu'il n'y ~ura pas d'in
discrétions de cette nature à propos de questions
aussi délicates. Un problème comme celui-là ne
peut se traiter sur la place publique.

Considéré dans l'abstrait, le principe du sècret
est naturellement critiquable, mais, lorsqup le
secret constitue un' moyen d'atteindre une fin
utile - et, en l'occurrence, il s'agit d'arriver à un
accord - il devient, s'il est maintenu dans des
limites raisonnables, un auxi1!air.e précieux et
même indispensable de la diplomatie. Ce sont là
quelques-unes defl principales raisons pour les
quelles, de l'avis de notre .délégation à Java, il
était nécessaire de demander des instructions. pe
notre côté; l'enquête a été menée avec toute la
cŒigenœ possible ~t· j'apprends que, à la suite



de cette enquête, il apparaît que notre délégation
et son chef, ct les autorités néerlandaises en géné"
raI ne sont pas responsables, pas plus que ne l'est
la délégation des Etats-Unis et son président en
particulier. De plus, la Commission des bons
offices et son secrétariat nous ont donné l'assu
rance que toutes les précautions ont été prises en
vue d'éviter les indiscrétions en ce qui concerne
les document de travail de M. Du Bois et de M.
Critchley. Notre délégation a alors été autorisée
à reprendre les discussions, qui avaient été sus
pendues, sur la base des principes du "Renville",
que les deux parties ont acceptés sans réserve.

Ceci étant, il me sCq}ble que les Pays"Bas Ile
pouvaient donn.er une meilleure preuve de leur
b0nne volonté. Enfin, j'espère que nous ne nous
laisserons pas émouvoir trop vite si les conversa
tions qui ont été reprises ne suivent pas immé
diatement un !:ours aussi légal que nous le vou
drions tous. Le problème est épineux, à la fois
du point de vue de la procédure et du point de
vue du fond, et, à en juger d'après la durée de
négociations d'importance analogue qui ont été
menées au cours de l'histoire, je ne vois pas de
raison de nous inquiéter ou de nous alarmer.
Dans ce cas, comme toujours, on ne saurait
mieux faire que de garder le sens de la relativité
des valeurs et d'envisager ks problèmes dans
leur vraie perspective.
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gation and its head, and the Netherlands
authorities in general, are not ta blame. In
addition, we have now received assurances from
the Committee of Good Offices itself and its
secretariat that every precaution was taken ta
avoid any leakage of information in connexion
with the working papers of Mr. Du Bois and
Mr. Critchley. Our delegation has thereupon
been authorized to resume the suspended dis"
cussions on the basis of the "Renville" principles
accepted unconditionally by both parties.

ln the circumstances, 1 suggest that no more
convincing manjfestation of Netherlands good
will could be made. Finally, 1 hope that we shall
not be too eàsily upset if the resumed talks do not
at once proceed as. smoothly as we aIl would
wish. The matter is difficult, bath from tl7.e point
of view of procedure and from the point of view
of substance, and when we see how much time
negotiations of comparable importance have
taken in the course of history, ~ do not see any
reason for apprehension or alarm. Here, as
always, a sense of proportion and of perspective
seems ta be the best guide.

On Friday we have a meeting scheduled ta
discuss the trusteeship of the Pacifie Islands.
There has been a preliminary meeting with the
committee of the Trusteeship Council on this
subject and no definite agreement was reached.
Therefore, 1 do not think that we will have much
to do on the Pacific Islands on Friday, 25 June.
For this reason, 1 propose that we put another
item on the agenda for Friday. 1 have a letter
from the General Assembly asking the Security
Council ta take up the question of the situation
in Spain and ta report to the General Assembly
at its next regular session. Therefore, we shall
put that item on the agenda for Friday as a

The PRESIDENT: As there are no otherspeakers Le PRÉSIDENT (traduit de l~anglais):

and no draft proposal has been submitted by Puisqu'il n'y a pas d'autres orateurs inscrits et
any member of the Security Council, 1 think the qu'aucun memore du Conseil n'a présenté de
case will be met if 1 communicate with the projet de proposition, je crois qu'il suffira que je
Committee of Good Offices and send them the me mette en rapports avec la Commission des
1'ecord of the discussions in the Security Council bons offices et lui envoie le compte rendu des
and at the same time ask them to continue thdr débats du Conseil de sécurité, tout en lui deman
efforts towards the attainment of a peaceful dant de poursuivre ses efforts vers la réalisation
adjustment between the parties, keeping the d'un règlement pacifique entre les parties et de
Security Council informed of the progress of rendre compte au Conseil, au jour le jour, de
events as they occur. Pending the receipt of l'évolution de la situation. En attendant que nous
such new information as would necessitate a ayons reçu des renseignements nouveaux qui
further meeting of the Security Council, 1 now rendraient nécessaire la convocation d'une autre
tentatively suggest, after consultation with the séance du Conseil, je propose, après avoir consul
future President of the Security Council for the té le Président du Conseil de sécurité pour le
month to come, that the next meeting on this mois prochain, que nous nous réunissions à nou
subject should be he1d on Thursday, 1 July at . veau pour traiter de cette question le jeudi 1er
2.30 p.m. If we receive sorne other urgent juillet, à 14 h. 30. Si nous recevons d'autres
matter on the subject, an earlier meeting may communicatîons urgentes en la matière) nous
be convoked if necessary. If there is no objection nous réunirons, le cas échéant, avant cette date..
1 shall consider this proposaI adopted. S'il n'y a pas d'objection, je considère cette pro

position comme adoptée.

La séance de vendredi sera consacrée à l'exa
men du régime de tutelle des îles du Pacifique.
La question a déjà été examinée au cours d'une
séance préliminaire tenue conjointement avec le
Comité du Conseil de tutelle sans que l'on abou
tisse à un accord définitif. Je ne pense donc pas
que la question. des nes du Pacifique nous prenne
beaucou:- <ie temps le vendredi 25 juin. C'est
pourquoi Je propose que nous ajoutions un autre
point à l'ordre du jour de cette séance. J'ai ici
une lettre de l'Assemblée générale invitant le
Conseil de sécurité à examiner la question de la
situation en Espagne et à faire rapport à l'Assem
blée générale lors de la prochaine session ûrdi-
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La séance est levée à 18 heures.The meeting rose at 6 p.m.

naire qu'elle tiendra. Nous ajouterons donc cette
question à notre ordre du jour de vendredi, en
tant que second point. Vordre du jour de la.
séance qui se tiendra vendredi matin à 10 h. 30
comprendra donc la question des îles du Paci
fique et celle de la situation en Espagne.

Le docum~.nt qui se :.;apporte à la qu.estion de
l'Espagne a été distribué le 12 décembre 1947
sous la cote S/622. Etant donné que nous nous
efforçons d'épuiser l'ordre du' jour du Conseil
de sécurité avant la session ordinaire de l'Assem
blée généraIe, cette question sera la prochaine à
examiner.

If there is no objection to this proposai, l S'il n'y a pas d'objection, je considérerai ma
shall consider it approved and adjourn the proposition comme adoptée et je lèverai la séance.
meeting.

The document concerning the situation in
Spain was circulated on 12 December 1947 as
document 8/622. As we are trying to dear the
agenda of the Security Council before the regu
lar ses!>.\on of the General Assembly, we shaIl take
this question next.

s~cond item. We will have two matters ta be
discussed on Friday at 10.30 a.m., the Pacific
Islands and the question of the situation in
Spain.
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